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Résumé
Les acteurs de la construction sont sensibles à la durabilité des ouvrages mais ne disposent pas d’outils

d’aide à la décision pour la sélection d’un label. Or, les recherches ont montré que les labels peuvent rendre
les constructions plus durables. Les études se concentrent majoritairement sur les labels internationaux.
Il est donc nécessaire de réaliser des études dans le contexte suisse.
Ce projet vise à fournir des connaissances et à identifier les différences et similitudes entre les labels utilisés
en Suisse afin de développer un outil d’aide à la décision au stade de l’avant-projet. Pour atteindre cet
objectif, ce travail s’articule autour des questions suivantes : Quelles sont les thématiques abordées
par les labels, quelles sont leurs différences et quelles sont leurs exigences dans le contexte
suisse ?
Dans un premier temps, ce projet cible les labels utilisés en Suisse, analyse les données des processus de
certification et propose une méthodologie d’agrégation des indicateurs des labels. Les indicateurs sont
répartis en huit thématiques. Dans un deuxième temps, les indicateurs des labels sont comparés afin de
définir les similitudes et les différences entre deux labels. Dans un troisième temps, les valeurs limites
fixées par les labels au niveau des émissions de gaz à effet de serre et de l’énergie primaire non renouvelable
sont analysées et comparées à des normes et exigences, comme celles des Accords de Paris. Enfin, ces
résultats permettent de mettre au point une méthode de classification des labels afin de créer un outil
d’aide à la décision au stade de l’avant-projet.
Ainsi, les labels analysés dans le contexte suisse sont : SEED, SNBS, Site 2000 Watts, Cité de l’Énergie,
SméO, Minergie, LEED, DGNB et BREEAM. Suite à la méthode d’agrégation, ces labels sont répartis
en trois catégories principales : les labels qui se préoccupent de la durabilité de manière globale, ceux
qui concernent l’aspect énergétique et le changement climatique et ceux qui touchent à la fois l’aspect
énergétique, le changement climatique, la santé et le bien-être des occupants. En analysant les similitudes
entre les labels, SméO environnement et Minergie-ECO sont proches à près de 90 %, alors que SNBS
et LEED le sont à seulement 5 %. Au niveau des exigences concernant les émissions de gaz à effet de
serre et de l’énergie primaire non renouvelable, tous les labels ne proposent pas de valeurs limites dans
leurs indicateurs, mais parmi ceux qui le font, les labels les plus exigeants sont SEED, Site 2000 Watts
et SméO. Ces labels sont cohérents avec l’objectif climatique de rester sous la barre des 2.0 °C, mais
sont insuffisants pour l’objectif des 1.5 °C fixés dans l’Accord de Paris. Enfin, l’originalité de ce projet
de Master réside dans le fait que l’outil d’aide à la décision permet au porteur de projet de cibler en
quelques minutes le(s) label(s) le(s) plus adapté(s) à son projet.

Mots-clés labels, certifications, construction durable, outil, SEED, SNBS, Site 2000 Watts, Cité de
l’Énergie, SméO, Minergie, LEED, DGNB, BREEAM
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1 Introduction
1.1 Contexte

Depuis la révolution industrielle au milieu du XIXème siècle, les constructions humaines affectent de
plus en plus les écosystèmes terrestres. L’intensification de ces pressions se mesure avec les neuf limites
planétaires. Ces dernières définissent des seuils à ne pas dépasser si les conditions favorables au dévelop-
pement de l’humanité veulent perdurer [1]. Or, cinq d’entre elles ont déjà été franchies [2]. En Suisse, la
situation est encore plus alarmante [3].
Le secteur de la construction est une cause principale de cette pression sur les limites planétaires [4]. De
plus, ce secteur émet près de 18.2 % des Émissions de Gaz à Effet de Serre (EGES) au niveau mondial
[5]. En Suisse, le secteur du logement, incluant la construction, la consommation d’énergie et d’eau ainsi
que les filières de traitement des déchets et des eaux usées est responsable de 24 % de l’impact environ-
nemental du pays [6]. Les effets négatifs portent sur de nombreux domaines dans le monde et en Suisse,
notamment sur le sol, le paysage, la biodiversité, l’eau, le climat, le bruit ainsi que la gestion des déchets
[6]. Il est donc nécessaire que ce secteur évolue et devienne durable afin de préserver l’environnement et
les personnes.
La durabilité tire ses origines du rapport Meadows, "The Limits to Growth", rédigé en 1972 [7]. Ce rapport
expose les premiers débats et critiques sur les implications de la croissance économique et démographique
sur l’écologie. Ce n’est qu’en 1987 que la durabilité, régissant le concept de développement durable, est
définie dans le rapport de Brundtland :

« Le développement durable est un mode de développement qui répond aux besoins des générations
présentes sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. Deux concepts
sont inhérents à cette notion : le concept de « besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels
des plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état
de nos techniques et de notre organisation sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre
aux besoins actuels et à venir. » [8]

La durabilité introduit donc les aspects d’économie, de société et d’environnement qui forment les
trois piliers du développement durable. Ces piliers sont codépendants : le développement économique
doit se faire au profit de la société tout en minimisant, voir régénérant, le capital environnemental [9].
Toutefois, cette définition est large et complexe. Il existe plusieurs interprétations ; on parle de durabilité
faible s’il y a une substituabilité des capitaux entre eux. Par exemple, en prélevant plus de bois que la
forêt ne peut en produire ; cela augmente le capital économique et diminue le capital environnemental ;
ainsi, la somme des trois piliers conservée. À l’inverse, dans le cas de non-substituabilité, on parle de
durabilité forte [10].
Le développement durable sert de point de départ pour les Conférence des Parties (COP), réunissant 196
États, dans le but de trouver une solution face aux problèmes liés au dérèglement climatique. Ceci a -
entre autres - poussé les différents pays à mettre en application ou en consultation des projets de lois
nationaux.
En Suisse, la stratégie de développement durable de la Confédération fixe les priorités à mettre en oeuvre
en faveur du développement durable pour 2030 [11]. De nombreux projets de lois et normes existent dans
le but de rendre le secteur de la construction plus durable envers les personnes et l’environnement. Ainsi,
les ordonnances (Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB), Ordonnance sur la protection de
l’air (OPAir), Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets (OLED)) limitent les nuisances
au niveau du bruit, de la qualité de l’air ainsi que des déchets. La Loi sur l’aménagement du territoire
(LAT) régit quant à elle les principes de construction au niveau fédéral et vise à limiter le mitage du
territoire. Enfin, les normes de la Société suisse des Ingénieurs et des Architectes (SIA) 112/1 et 112/2
régissent le principe de développement durable dans le domaine du bâtiment.
Les labels permettent de garantir la qualité et la conformité des constructions avec les normes en vi-
gueur, ainsi que la durabilité des infrastructures. En effet, ils ont pour but de rendre le bâti soutenable
pour l’économie, la société et l’environnement. Afin de les étudier, il est primordial d’analyser l’état des
connaissances actuelles sur le sujet.
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1.2 État de l’Art
Généralités sur les Labels

Deux principales approches dans le but d’évaluer la durabilité d’un projet de construction existent :
l’Analyse du Cycle de Vie (ACV) et les labels définis par des systèmes de notation. La première méthode
examine les impacts environnementaux et humains des bâtiments sur toute leur durée de vie, tandis
que la seconde mesure les performances d’un bâtiment de manière harmonisée à l’aide de standards, de
normes, de critères et d’indicateurs. Certains systèmes de notation intègrent la méthode d’ACV dans
leurs critères. Si avant 1995 la méthode d’ACV était la plus utilisée, la tendance s’est inversée depuis.
Les labels connaissent une forte croissance sur le marché de la construction depuis 1995. Depuis 2010,
leur utilisation se stabilise [12].
Les labels ne sont pas représentés de façon homogène dans le monde. La majorité d’entre-eux sont utilisés
en Europe (54), en Asie (15) ainsi qu’en Amérique du Nord (8). Aucun système de notation n’existe ou
n’est utilisé pour le moment en Afrique.
Bien qu’une grande diversité de labels soit présente en Europe, ce ne sont pas pour autant les plus repré-
sentés dans les études. En effet, sur un total de 1’169 recherches scientifiques analysées, la plupart d’entre
elles se focalisent sur deux labels principaux, BREEAM et LEED [13]. Le premier est effectivement un
label européen alors que le second est nord-américain. Le constat est le même dans ce travail de recherche.
Sur 24 études analysées ayant un lien fort avec le sujet de recherche, seules six d’entre-elles parlent ou
énoncent des labels présents en Suisse. Le reste des études se concentrent majoritairement sur BREEAM
et LEED, malgré que les recherches soient faites en français et en anglais. Il est en revanche probable que
d’autres études dans d’autres langues n’aient pas été référencées dans le cadre de ce travail.

Labels de la Construction

Les labels ont un rôle à jouer pour les bâtiments mais aussi au niveau des territoires et des quartiers.
Le label LEED permet de réduire la consommation énergétique des bâtiments [14]. Cet aspect intéressant
va permettre d’augmenter la valeur intrinsèque d’un bien immobilier et le confort des habitants [15]. Ce
gain de valeur s’appelle la valeur verte [16] et est autant positif pour les habitants que pour les inves-
tisseurs. De plus, pour les bâtiments Minergie, les dépenses énergétiques en exploitation seraient même
meilleures que celles prévues au stade de l’avant-projet [17].
Toutefois, l’aspect de l’efficacité énergétique est très discuté selon d’autres études, notamment selon le
niveau de certification du label et la sensibilité des utilisateurs à adopter le bon mode de fonctionnement
du bâtiment en question [18].
La préoccupation de la thématique de l’efficacité énergétique a probablement un impact sur la façon
dont les labels sont conçus. En effet, sur un échantillon de 490 bâtiments labellisés LEED ou BREEAM,
les résultats montrent que la "performance énergétique" est la thématique la plus représentée [19]. En
revanche, c’est aussi la moins aboutie, alors que l’utilisation de la ressource en eau ou la qualité de l’air
atteignent des meilleurs taux de réussite.
Une autre thématique centrale de LEED et BREEAM est celle des matériaux [14]. Elle atteint entre 12.5
et 15 % des préoccupations du label. Cette thématique vise principalement à limiter l’impact environ-
nemental au travers des ACV. De plus, l’aspect quantitatif de la gestion des matériaux est absent de
LEED, BREEAM et DGNB [20]. Il n’est pas considéré dans les analyses économiques, comme les Life
Cycle Cost (LCC), car les matériaux de démolition représentent un coût marginal à l’heure actuelle.

Pour les labels de type quartiers, DGNB "quartier" serait le plus équilibré au niveau de ses théma-
tiques, alors que LEED accorde plus d’importance à l’aspect planification urbaine et gouvernance [21].
Cette méthode nécessite tout de même 13 thématiques afin de répartir les différents indicateurs dans les
différentes catégories. Selon l’étude [22] réalisée en Italie, les labels sont intéressants pour les municipalités
afin de promouvoir et encourager le développement durable, mais l’intégration du protocole du label doit
se faire de manière approfondie avec l’administration publique locale.
Dans ce contexte, en Suisse, l’étude [23] est sans doute la plus complète actuellement. Site 2000 Watts,
SméO, SNBS et OPL sont analysés par la SIA 2050 ; la norme qui fixe les recommandations en faveur
du développement territoriale durable en Suisse. Les labels s’appuient sur cette dernière, parfois de ma-
nière incomplète, mais proposent aussi des aspects complémentaires. Ce travail est aussi un des seuls à
proposer une première aide aux acteurs de la construction afin de choisir le meilleur label de type quartier.
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Méthodes de Comparaison

En ce qui concerne la comparaison des labels entre eux, certaines études proposent un cadre d’évalua-
tion, comme par exemple [24]. En revanche, cette méthodologie se base essentiellement sur LEED. Ainsi,
même si les résultats et la méthode sont intéressants, il n’est pas nécessairement judicieux de reprendre
cette méthode et de l’appliquer à d’autre labels sans la modifier. L’étude [25] propose également une
méthodologie d’agrégation des indicateurs dans le but de comparer les labels. Cette méthode est intéres-
sante mais une mise à jour est nécessaire, car elle se base sur une ancienne norme. De plus, de nombreux
labels présents en Suisse ne sont pas considérés dans cette étude.
Une autre méthode possible est de comparer les notes d’un ouvrage comportant une double certification.
Ceci a été réalisé avec un échantillon de 20 bâtiments certifiés à la fois LEED et BREEAM [26]. Les
résultats montrent qu’un projet doublement certifié et voulant obtenir le même niveau de récompense
dans les deux labels doit afficher une plus haute performance dans le label BREEAM, car ce dernier
comporte un plus haut niveau de préoccupations. Toutefois, le niveau de similitude entre ces deux labels
est élevé. 83 % des préoccupations sont communément abordées. Selon [27], la conclusion est la même,
BREEAM a des standards plus élevés que ceux de LEED mais seulement dans certaines thématiques,
comme dans le management du bâtiment, la santé et le bien-être. En revanche, en ce qui concerne l’énergie
et le transport, les standards sont équivalents.
Enfin, une dernière méthode consiste à évaluer les avantages et inconvénients d’un même label [28]. Selon
les auteurs, BREEAM présente des lacunes dans certaines thématiques de la durabilité, notamment l’éco-
nomie et certains aspects sociaux. Il porte toutefois une importance particulière au domaine de l’énergie.
Les désavantages de LEED sont les mêmes que ceux de BREEAM. En revanche, LEED possède un avan-
tage au niveau de son interface et de sa facilité d’utilisation. DGNB de son côté est un label complet au
niveau de la durabilité, mais présente une grande complexité car de nombreuses données sont requises.
D’autres études parlent aussi des labels [29] [30] [31] [32] [33]. Elles sont données à titre informatif, car
elles n’apportent pas de valeur ajoutée à ce travail au niveau de la méthode de recherche et des questions
qui vont en découler.
Les études précédentes sont intéressantes mais ne concernent que les labels internationaux. L’étude [34]
se concentre sur le label suisse SNBS. Elle montre que les indicateurs peuvent être contradictoires entre
les différents partenaires du projet. En effet, les indicateurs économiques se focalisent sur l’investisseur,
ceux de la société sur l’utilisateur et ceux de l’environnement sur les matériaux et l’énergie grise. Ces
contradictions peuvent amener à des conflits d’intérêts entre les différents acteurs du projet.
Le réseau de construction durable suisse SNBS publie en novembre 2021 un guide des standards et labels
utilisés en Suisse. La méthode de comparaison des différents labels se base sur les principales thématiques
de la durabilité abordées par les processus de certification [35]. Cette étude a un cadre plus large que [23],
car elle traite des différentes échelles comme les bâtiments, quartiers et villes. En revanche, cette étude
n’aborde pas le label SEED. Par ailleurs, ce guide apporte des informations et des points de comparaisons
mais ne propose pas d’interactions avec le lecteur qui pourrait permettre de guider plus rapidement vers
une solution personnalisée.

1.3 Motivations
En somme, il existe un réel potentiel à ce que les labels servent de boussoles pour guider les acteurs de

la construction vers des pratiques plus durables. Or, les lacunes existantes au niveau des connaissances
dans ce domaine prouvent qu’il est nécessaire de réaliser d’autres recherches.
De surcroît, il n’existe pas encore d’outil capable de guider et de conseiller un acteur de la construction
dans le choix d’un label plutôt qu’un autre. Or, un tel outil semble nécessaire pour faciliter l’accès aux
informations et le choix des porteurs de projet parmi la multitude et la complexité des labels existants.
Une des raisons de ce manque d’étude à l’international est la nouveauté du sujet. En effet, comme vu
précédemment, les systèmes de certification se sont développés depuis 1995.
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1.4 Objectifs de la Recherche
L’objectif de ce projet est dans un premier temps d’identifier les labels utilisés en Suisse dans le

domaine de la construction et de proposer une démarche de classification de ces labels en fonction des
thématiques qu’ils abordent. Cela permettra d’analyser les différences entre les labels et leurs implications
pour la durabilité. Dans un second temps, une démarche permettant d’identifier les labels pouvant être
utilisés pour un certain type de projet sera proposée. Ceci servira la création d’un outil donnant un aperçu
du potentiel de labellisation au stade de l’avant-projet.
De ce fait, différentes questions de recherches sont dressées :

1. Quels sont les liens et les différences entre les labels ?
2. Quelles sont les exigences des labels par rapport aux normes légales ainsi que par rapport aux

objectifs climatiques de la Confédération ?
3. Quelles sont les caractéristiques d’un projet qui influencent le choix du label ?
4. Quelles sont les limites de la méthode permettant de choisir le label en phase d’avant-projet ?

1.5 Structure du projet
Le projet est composé de cinq sections principales. La présente section introduit le sujet ainsi que les

diverses études relatives aux labels de la construction. La section 2 offre un aperçu des différents labels
présents en Suisse ainsi que des labels présents dans les autres pays. La section 3 concerne les différentes
méthodes développées pour répondre aux questions de recherches. La section 4 présente les résultats
ainsi que les discussions et limites relatives aux diverses méthodologies. Enfin, la section 5 apporte la
conclusion de cette étude et présente les futures recherches pouvant être réalisées.
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2 Les Labels de la Construction en Suisse
Cette étude a pour but de développer un outil d’aide à la décision dans le choix du ou des la-

bels à considérer dans un projet de construction. La première partie de ce travail consiste à produire
un résumé de chacun des labels étudiés et sélectionnés selon la méthodologie de la partie 3.1. La syn-
thèse de chaque label doit être condensée et normée, par opposition aux informations désorganisées
provenant des différentes sources. Ainsi, l’outil contient les informations suivantes : l’association ou l’or-
ganisme à l’origine de la création du label, la date de création, la démarche générale, le nombre de
domaines/objectifs/critères/indicateurs, les thématiques abordées (provenant de la partie 4.1) ainsi que
le nombre de projets certifiés en Suisse ou dans le monde.

2.1 SEED - Next Generation Living
SEED est un label suisse de certification de quartier élaboré par l’Association suisse pour les quartiers

durables en 2018. Cette démarche s’inscrit dans la continuité d’One Planet Living (OPL) en collabora-
tion avec World Wildlife Fund - Fonds Mondial pour la Nature (WWF) Suisse et Implenia SA. SEED
remplace donc le label OPL en Suisse.
La démarche repose sur 6 principes : climat préservé, biodiversité régénérée, gouvernance partagée, éco-
nomie circulaire, qualité de vie attractive et culture valorisée. Ces principes sont déclinés en 30 objectifs
et 60 indicateurs, qualitatifs et quantitatifs.
L’ensemble des aspects de la durabilité sont présents dans cette certification. La planification, la construc-
tion ainsi que l’exploitation sont considérées dans la démarche. Une association de quartier est créée dans
le but de promouvoir toutes sortes d’activités et d’assurer un suivi continu en phase d’exploitation.
Pour cela, un plan d’action de la durabilité sert de point de départ du projet. Il a pour but de fixer les
diverses actions qui vont être entreprises. Ce plan est signé par le maître d’ouvrage, l’autorité communale
et l’association SEED. Par la suite, les coordinateurs SEED assistent le porteur de projet dans la mise
en oeuvre des différentes actions.
En 2021, SEED compte 3 quartiers certifiés (Grand-Saconnex, Orbe et Marly). Le réseau SEED est encore
très jeune et est implanté seulement dans les cantons de Fribourg, Genève et Vaud. Toutefois, il est en
pleine croissance et de nouveaux quartiers seront certifiés d’ici 2025 dans une plus large partie du pays.
[36]

2.2 Réseau Construction Durable Suisse (SNBS)
SNBS est le label national de planification et de construction durable suisse. Il s’appuie sur les trois

piliers du développement durable (social, économie et environnement). Ces trois domaines sont déclinés
en 112 objectifs, 23 critères et 45 indicateurs.
SNBS permet de labelliser un bâtiment de logement (avec commerce de détail au rez-de-chaussée), une
école ou des bureaux, en tenant compte des aménagements extérieurs. Ce processus de certification, né
en 2013 et possédant une approche globale de la durabilité, est issu de la stratégie du Conseil Fédéral
pour le développement durable en Suisse. Il s’appuie sur les normes SIA, ce qui lui confère une grande
crédibilité en Suisse. SNBS possède trois niveaux de certifications selon le score obtenu : Argent, Or et
Platine.
Lors de la procédure de certification, une première vérification via l’outil pre-check SNBS a lieu. Ceci
permet au porteur de projet de vérifier la conformité du projet avec le standard et de changer rapidement
certains aspects si une non-conformité a lieu. Le standard prend en compte les phases de planification et
de travaux. Le suivi en phase d’exploitation reste minoritaire par rapport à l’ensemble des indicateurs du
label. Une fois la certification obtenue, aucune rectification n’est demandée.
En plus des bâtiments, SNBS permet de certifier des infrastructures dans divers domaines comme l’eau,
l’énergie ou la mobilité. En 2021, un total de 13 bâtiments ont été certifiés SNBS dans toute la Suisse.
[37]

Edouard Cattin 11 Mars 2022



Projet de Master SIE 2 LES LABELS DE LA CONSTRUCTION EN SUISSE

2.3 Site 2000 Watts
Site 2000 Watts est un processus de certification provenant d’une démarche menée conjointement par

la Confédération et les cantons. Ce label voit le jour en 2012 et met l’accent sur le changement clima-
tique et les énergies (consommation énergétique, mobilité et mixité d’affectation au niveau du quartier),
au travers des valeurs limites de la norme SIA 2040, "La voie vers l’efficacité énergétique", ainsi que 45
indicateurs qualitatifs. Ce label est décerné par l’Association Cité de l’énergie.
Site 2000 Watts permet de certifier des sites en construction ou transformation. Le projet doit comporter
au moins deux bâtiments avec une Surface Plancher déterminante (SPd) ou Surface Total déterminante
(STd) ≥ 10’000 m2. Dans ce label, le processus est davantage analysé que les résultats. C’est un label
mettant l’accent sur les principes de gouvernance. Ainsi, comme SNBS la phase d’exploitation est mi-
noritaire par rapport aux aspects de planification. Toutefois, un processus d’amélioration continu est
demandé étant donné que la certification est valable quatre ans en phase d’exploitation et deux ans en
phase de réalisation.
En 2021, un total de 39 projets sont certifiés dans toute la Suisse. Sur ces quartiers, de nombreux retours
d’expérience parlent d’une grande réduction en ce qui concerne les coûts d’exploitation. [38]

2.4 Cité de l’Énergie
Cité de l’énergie est un label récompensant les communes qui s’engagent en faveur du changement

climatique, des énergies renouvelables et d’une meilleure mobilité. L’accent est donc mis sur l’aspect
énergétique. Ces aspects sont traduits au travers de 6 objectifs : planification urbaine et régionale, bâti-
ments de la collectivité et installations, approvisionnement et dépollution, mobilité, organisation interne,
collaboration et communication. Ces objectifs sont déclinés en 18 critères et 56 indicateurs.
Ce label est décerné par l’Association Cité de l’énergie depuis 1991 et comporte deux niveaux de certifi-
cation selon les mesures mises en place par la commune. Une recertification doit avoir lieu tous les quatre
ans.
C’est un label particulier, étant donné que c’est le seul (avec LEED Cities & Communities) destiné uni-
quement aux communes. Cité de l’énergie donne une bonne visibilité pour la commune et lui permet
de mettre en oeuvre un programme politique cohérent en faveur de l’efficacité énergétique. De plus, des
subventions intéressantes peuvent être demandées.
En 2021, 390 communes sont certifiées sur le territoire suisse. [39]

2.5 SméO
SméO est un label de certification de construction durable. Il permet de certifier des bâtiments et des

quartiers. Le label bâtiments a été élaboré conjointement par le canton de Vaud et la ville de Lausanne,
tandis que le label quartier est le travail de deux offices fédérales (Office Fédérale de l’Énergie (OFEN)
et Office Fédéral du Développement Territorial (ARE)), du Canton de Vaud, de la Ville de Lausanne et
de la Stratégie et développement de l’Ouest lausannois (SDOL). Pour le label bâtiment, il existe trois
différentes certifications. Lorsque la conception est terminée, un certificat provisoire est délivré. Lorsque
la construction est terminée, le certificat définitif est délivré. Enfin, lorsque les données en exploitations
sont vérifiées, le certificat en exploitation est délivré. Ainsi, l’ensemble du cycle de vie est pris en compte
dans ce label.
Le réseau SméO est encore récent et très peu connu, même dans le canton de Vaud. En revanche, il est
en développement, notamment dans le canton de Vaud depuis la sortie de Jalons 14 [40], qui aborde
la durabilité du milieu bâti dans le canton de Vaud. Les Jalons sont une collection de rapport, édités
pour l’État de Vaud, recensant plusieurs numéros traitant tous d’un aspect différent dans le but de
vivre mieux avec les ressources d’une planète. Ils servent donc de guide pour entreprendre des actions de
développement durable dans le canton.
En 2021, deux bâtiments ont été certifiés SméO. [41]
Les différentes déclinaisons de SméO sont détaillées ci-dessous :

SméO énergie permet de concevoir ou rénover des bâtiments en mettant l’accent sur les aspects
changement climatique et énergies. Ce label voit le jour en 2017 et est le fruit d’une collaboration entre
le Canton de Vaud et la Ville de Lausanne. SméO énergie est proche de Minergie-P.
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SméO énergie+environnement reprend SméO énergie mais y ajoute l’aspect traitant de la santé et
du bien-être des occupants. Il est aussi landé en 2017 par le Canton de Vaud et la Ville de Lausanne.
SméO énergie+environnement est semblable à Minergie-P avec la composante ECO.

SméO quartier permet de concevoir ou rénover des quartiers d’habitations collectives en mettant
l’accent sur la durabilité au sens large. Ce label voit le jour en 2009. Il ne permet pas d’obtenir de
certification, contrairement à SméO bâtiment. En revanche son accessibilité en libre accès offre une
approche intéressante en terme de réduction des coûts de certification pour le porteur de projet. En 2010,
l’outil "Quartiers durables by Sméo" a été testé sur 6 quartiers pilotes dans toute la Suisse. Sur la base
des différentes remarques, il a été finalisé en 2011. Cet outil ne permet pour l’instant que de suivre les
projets d’immeubles collectifs.

2.6 Minergie
Minergie ou plutôt la "famille Minergie" est un des plus anciens organismes de certification dans le

domaine de la construction en Suisse. Il certifie des bâtiments neufs ou rénovés en considérant les aspects
énergétiques. C’est la même agence qui certifie les bâtiments labellisés SNBS.
Les labels Minergie permettent de communiquer qu’un effort est réalisé en terme d’économie d’énergie,
de réduire les coûts d’exploitation du bâtiment et de recevoir de nombreuses subventions. [42]
Les différentes déclinaisons de Minergie sont détaillées ci-dessous.

Minergie est certainement le label Suisse dans le domaine de la construction le plus connu, c’est aussi le
plus vieux, il est créé en 1994 par Ruedi Kriesi et Heinz Uebersax et devient en 1998 l’Association Minergie.
Il met l’accent sur les thèmes du changement climatique et de l’énergie en s’appuyant notamment sur les
normes SIA.
Ce label permet de valoriser un bâtiment neuf ou en rénovation lors de la phase de planification. Des
composantes pour les phases de construction et d’exploitation (SQM) peuvent être choisies en plus.
Aucune recertification n’est nécessaire tant qu’il n’y a pas eu de modification importante.
En 2020, 45’261 bâtiments sont certifiés Minergie.

Minergie-P est créé en 2003 par l’Association Minergie. Minergie-P va plus loin que Minergie, en étant
l’équivalent du label allemand "Passivhaus", soit un bâtiment avec une enveloppe de haute qualité.
Minergie-P valorise un bâtiment neuf ou en rénovation lors de la phase de planification. Des composantes
pour les phases de construction et d’exploitation (SQM) peuvent être choisies en plus. Aucune recertifi-
cation est nécessaire tant qu’il n’y a pas eu de modification importante.
En 2020, 6’264 bâtiments sont certifiés Minergie-P.

Minergie-A est le dernier de la famille Minergie. Il est créé en 2011 par l’Association Minergie.
Minergie-A va plus loin que Minergie en proposant la plus grande indépendance énergétique possible.
Minergie-A valorise un bâtiment neuf ou en rénovation en phase de planification. Des composantes pour
les phases de construction et d’exploitation (SQM) peuvent être choisies en plus. Aucune recertification
est nécessaire tant qu’il n’y a pas eu de modification importante.
En 2020, 1’212 bâtiments sont certifiés Minergie-A.

Minergie-ECO est l’avant-dernier label de la famille Minergie. Il est créé en 2006 par l’Association
Minergie et Eco-bau. Minergie-ECO va plus loin que Minergie en proposant une composante axée sur la
santé et le bien-être des utilisateurs. Cet aspect est décliné en 78 indicateurs, 17 critères et trois objectifs
(énergie, santé et écologie du bâtiment).
Minergie-ECO valorise un bâtiment neuf ou en rénovation en phase de planification et de construction.
La composante en phase de d’exploitation (SQM) peut être choisie en plus. Aucune recertification est
nécessaire tant qu’il n’y a pas eu de modification importante.
En 2020, 1’986 bâtiments sont certifiés avec la composante ECO.
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2.7 Leadership in Energy and Environmental Design (LEED)
LEED, d’origine nord-américaine et développé par "Green Building Council" en 1998, est le label

international le plus connu dans le domaine de la construction. Il vise une approche globale de la durabilité
et comporte trois niveaux de certifications ainsi que de nombreuses déclinaisons suivant le type de projet.
LEED prend en compte les aspects de planification, de construction et d’exploitation.
Reconnu sur la scène internationale, LEED gagne aussi du terrain en Suisse même si sa mise en oeuvre
est moins aisée que les labels locaux, car il s’appuie sur les normes nord américaines. En 2017, près de
90’000 bâtiments sont certifiés LEED dans le monde dont 36 en Suisse. Parmi eux, le siège du Comité
International Olympique (CIO) à Lausanne a reçu une triple certification en optenant les plus hauts score
SNBS, LEED et Minergie-P. [43]
Les différentes déclinaisons de LEED sont détaillées ci-dessous.

Building Design and Construction certifie les nouveaux bâtiments et les rénovations tertiaires en
tenant compte des aménagements extérieurs. Il comporte neuf objectifs (integrative process, location
and transportation, sustainable sites, water efficiency, energy and atmosphere, materials and ressources,
indoor environmental quality, innovation and regional priorities) déclinés en 53 indicateurs. Le système
de certification est adapté en fonction de l’affectation du bâtiment.

Residential BD+C Multifamily Homes certifie les nouveaux bâtiments et les rénovations d’im-
meubles collectifs en tenant compte des aménagements extérieurs. Ce label est semblable dans le format
à "Building Design and Construction". Toutefois, les indicateurs sont adaptés aux constructions de type
immeuble de logements.

Neighborhood Development certifie les nouveaux quartiers ainsi que ceux en transformation. Ac-
tuellement, aucun quartier n’est certifié LEED en Suisse.

Cities and Communities : Plan and Design certifie les nouveaux projet de constructions d’enver-
gure (ville, commune, grand quartiers) ainsi que ceux en transformation. Ce label est probablement plus
difficile a mettre en oeuvre en Suisse dû à l’étendu limité des projets. De plus les communes lui préfèrent
le label Cité de l’énergie, certes moins complet que LEED en terme de durabilité globale, mais bien plus
connu et plus adapté à la Suisse.

2.8 Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen (DGNB)
DGNB d’origine allemande et créé en 2008 est le plus récent des labels de construction à portée

internationale. Il vise une approche globale de la durabilité, comporte quatre niveaux de certifications et
s’appuie sur les normes locales du pays considéré. DGNB comporte de nombreuses déclinaisons suivant
le type de projet.
Ce label prend en compte tout le cycle de vie d’un projet, planification, construction, exploitation et fin
de vie, ce qui en fait un label de certification à 360◦.
En Suisse, de nombreux bâtiments Chemins de Fer Fédéraux Suisses (CFF) sont labellisés DGNB. En
2020, près de 1’500 projets comportent le label DGNB dans le monde dont 14 en Suisse. [44]
Les différentes déclinaisons de DGNB sont détaillées ci-dessous.

International - New Construction certifie les nouveaux bâtiments résidentielles et tertiaires ainsi
que les aménagements extérieurs. Il comporte 6 objectifs (environmental quality, economic quality, so-
ciocultural and functional quality, technical quality, process quality, site quality) déclinés en 10 critères
et 38 indicateurs. L’analyse du cycle de vie du bâtiment en fait un aspect particulier de ce système de
certification.

Rénovation certifie les bâtiments résidentielles et tertiaires rénovés ainsi que les aménagements exté-
rieurs. La liste des critères sont en cours d’adaptation et traduction pour la Suisse. La version va paraître
prochainement. Ce label n’est donc pas étudié dans la présente étude.
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Districts certifie les nouveaux quartiers ainsi que ceux en transformation comportant ≥ deux bâti-
ments et sur une SPd ou STd ≥ 20’000 m2. Il comporte cinq objectifs (environmental quality, economic
quality, sociocultural and functional quality, technical quality, process quality) déclinés en 12 critères
et 31 indicateurs. L’analyse du cycle de vie des différents bâtiments en fait un aspect particulier de ce
système de certification.
C’est le label quartier international le plus complet au niveau de la durabilité. En revanche, aucun projet
de quartier n’est encore labellisé DGNB en Suisse.

2.9 Building Research Establishment Environmental Assessment Method (BREEAM)
BREEAM d’origine anglo-saxon et créé en 1991 est le plus ancien label dans le domaine de la construc-

tion à portée internationale. Il vise une approche globale de la durabilité et comporte 5 niveaux de certifi-
cations ainsi que de nombreuses déclinaisons suivant le type de projet. Reconnu sur la scène internationale,
la mise en oeuvre de BREEAM en Suisse est moins aisée que les labels locaux, car il s’appuie sur les
normes nord américaines. De plus, il est fortement en concurrence avec le label nord-américain LEED.
En 2017, près de 600’000 bâtiments sont certifiés BREEAM dans le monde soit le label le plus représenté.
En Suisse, 16 projets sont certifiés BREEAM. [45]
Les différentes déclinaisons de BREEAM sont détaillées ci-dessous.

International - New Construction certifie les nouveaux bâtiments résidentiels et tertiaires en tenant
compte des aménagements extérieurs. Il comporte 10 objectifs (management, health & well-being, energy,
transport, water, materials, waste, land use and ecology, pollution, innovation) déclinés en 56 critères.

International Non-Domestic - Refurbishment certifie les rénovations des bâtiments tertiaires en
tenant compte des aménagements extérieurs. Malheureusement, les rénovations des bâtiments résidentiels
ne sont applicables qu’en Grande-Bretagne.

Communities certifie les quartiers durables. Pour le moment, cette certification n’est disponible qu’en
Grande-Bretagne. Le label BREEAM Communities n’est donc pas étudié dans ce projet.
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2.10 Autres Labels Non Étudiés
OPL Suisse était un label de certification pour les quartiers durables construits en Suisse [46]. OPL a
été créé par le WWF et l’organisation anglaise Bioregional. Désormais, aucune certification de ce type
ne peut être émise en Suisse pour des quartiers durables, car ce label est désormais remplacé par SEED.
Les quartiers certifiés initialement OPL (Marly, Orbe et Green Village) sont les seuls à pouvoir porter le
nom des deux labels.

Certificat Énergétique Cantonal des Bâtiments (CECB) « évalue l’efficacité énergétique de
l’enveloppe d’un bâtiment et la quantité d’énergie que ce bâtiment consomme dans le cadre d’un usage
standard. Le CECB Plus ajoute à cette évaluation un rapport de conseil en vue d’une rénovation éner-
gétique. L’établissement d’un CECB est possible aussi bien pour les immeubles résidentiels que pour les
bâtiments administratifs ou scolaires, les hôtels, les commerces ou les restaurants. » [47]
Une certification énergétique du bâtiment est établie et permet de mesurer la consommation standard
d’énergie pour un bâtiment. Ce label se concentre donc sur les questions énergétiques.
La différence entre le CECB et Minergie est la suivante : CECB permet de voir quelle est la consom-
mation actuelle d’un bâtiment tout en proposant des pistes de réduction. Minergie quant à lui assure la
suite, c’est-à-dire la planification, l’exécution et le suivi en exploitation. Dans le cas des rénovations, il
est possible que le certificat CECB fasse partie du certificat Minergie.

Well Building Standard (WELL) est un label dans la construction, lancé en 2018, permettant de
certifier des espaces ou des bâtiments en se concentrant sur la partie santé & bien-être des occupants.
C’est le label le plus avancé dans ce domaine à l’heure actuelle.
WELL comporte quatre niveaux de certification et 11 objectifs : air, eau, nourriture, lumière, mouvement,
confort thermique, son, matériaux, état d’esprit et communauté. [48]

Living Every Age (LEA) est une association labellisant des espaces ou des bâtiments afin qu’ils
répondent à des exigences élevées en termes de construction sans obstacles. Le label porte le même
nom que l’association et a été lancé en 2013 à Zurich. C’est donc un label suisse fondé sur les normes
nationales, notamment sur la norme SIA 500 "Constructions sans Obstacles". LEA comporte quatre
niveaux de certifications. Une demande de certification se fait au stade de l’avant-projet. Le cahier des
charges LEA doit être établi en mentionnant quel est le niveau de certification souhaité. Une fois les
examens préliminaires effectués, la construction peut débuter. Enfin, une fois que cette dernière est
terminée, un contrôle a lieu et le certificat est attribué. Aucune recertification n’est nécessaire sauf si des
transformations majeures sont effectuées. [49]

Haute Qualité Environmentale (HQE) est un label de certification de construction durable d’ori-
gine française créé en 2004. Il est possible de certifier des bâtiments tertiaires ou résidentiels neufs ou
rénovés. Deux organismes de certifications distincts labellisent ces deux types d’affectation. Cerqual s’oc-
cupe de certifier les bâtiments résidentiels, tandis que Certivea certifie les bâtiments tertiaires. [50]
Ce label a pour vocation de traiter la durabilité au sens global. Cette démarche se traduit par les quatre
objectifs (catégories) suivantes : écoconstruction, éco-gestion, confort, santé. Ces derniers sont déclinés
en 14 cibles. HQE comporte cinq niveaux de certification et prend en compte les étapes de planification,
construction et exploitation.
En 2016, près de 380’000 ouvrages portent le label HQE. Cependant, comme ce label s’appuie sur les
normes internationales comme Organisation Internationale de Normalisation (ISO) ou American Society
of Heating, Refrigerating and Air-Conditioning (ASHRAE), son implantation en Suisse s’avère plus com-
pliquée. De plus, la visibilité offerte par ce label semble moins favorable en Suisse qu’un label national
ou qu’un label à portée internationale, étant donné qu’HQE est essentiellement connu en France.

Comprehensive Assessment System for Built Environment Efficiency (CASBEE) est un
système de certification de construction durable développé au Japon en 2001. La méthode de cette
certification diffère des autres. En effet, CASBEE met en place une valeur nommée BEE (Building
Environmental Efficiency). BEE a pour objectif d’évaluer la durabilité d’un bâtiment de la manière
suivante : BEE = qualité en environnementale et performance du bâtiment / charge environnementale
du bâtiment. Le valeur de BEE permet de définir le niveau de certification d’un bâtiment parmi les cinq
niveaux disponibles.
En 2015, près de 15’000 bâtiments sont certifiés CASBEE au Japon. [51]
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Green Star est un système de certification de construction durable développé en Australie en 2003
par Green Building Council of Australia. Ce label comporte six niveaux de certifications et traite de la
durabilité dans sa globalité. [52]

Les labels suivants se concentrent sur les matériaux de construction. Ils sont présentés, car ils peuvent
être régulièrement utilisés par les labels énoncés précédemment. La liste n’est pas exhaustive mais elle
permet d’avoir une bonne première approche des différents labels axés sur les matériaux.

Forest Stewardship Council (FSC) « est un label international dans le domaine des matériaux de
construction et plus particulièrement dans la gestion durable du bois. Il est créé en 1993. C’est un label
environnemental, dont le but est d’assurer que la production de bois ou d’un produit à base de bois
respecte les procédures garantissant la gestion durable des forêts » [53]. En ce qui concerne la gestion
durable des matériaux, certains labels de la construction durable en Suisse comme SNBS ou Minergie-
ECO demandent que certains matériaux issus du bois portent le label FSC ou un équivalent.

Programme for the Endorsement of Forest Certification (PEFC) « est une certification fo-
restière privée qui promeut la gestion durable des forêts. PEFC est le premier système de certification
forestière en termes de surfaces forestières certifiées et la première source de bois certifiée au monde »
[54].

EcolabelEU « vise à promouvoir la conception, la production, la commercialisation et l’utilisation
de produits ayant une incidence moindre sur l’environnement pendant tout leur cycle de vie » et à «
mieux informer les consommateurs des incidences qu’ont les produits sur l’environnement, sans pour
autant compromettre la sécurité du produit ou des travailleurs, ou influer de manière significative sur les
qualités qui rendent le produit propre à l’utilisation ». Il est basé sur une « approche globale », systémique,
qui passe par une analyse du cycle de vie (ACV) du produit, de sa fabrication (dont choix des matières
premières) à son élimination ou recyclage en passant par sa distribution et sa consommation et utilisation.
Ainsi, chaque type de produit doit répondre à un cahier des charges précis qui prend en considération tout
le cycle de vie du produit (matières premières, distribution, consommation et recyclage). À la demande des
États membres, l’écolabel européen a exclu de son champ d’application : les produits agro-alimentaires,
boissons et produits pharmaceutiques » [55]. Il est utilisé en Europe ainsi qu’en Suisse.

EMICODE « est un label écologique protégé par une marque qui permet de classer les produits pour
les matériaux de pose et les produits de construction à faibles émissions. Il s’agit notamment de mastics,
de produits d’étanchéité pour joints et de produits d’étanchéité, de sous-couches, de bandes adhésives et
de vernis pour parquets. Le label de contrôle pour l’environnement et l’hygiène intérieure est attribué
depuis 1997 aux produits des fabricants qui se soumettent à des contrôles de qualité stricts ainsi qu’à
des vérifications régulières. EMICODE offre, du point de vue de la protection des consommateurs et
de l’environnement, une aide à l’évaluation et au choix des produits chimiques pour la construction. Le
système de classification s’adresse aux planificateurs, aux consommateurs ainsi qu’aux artisans, il est
inter-entreprises et neutre en termes de concurrence » [56].

Natureplus « est un écolabel de qualité internationale pour les produits de construction et de l’habitat
qui oriente tous les acteurs de la construction vers la durabilité. Les produits ayant reçu le label de qua-
lité Natureplus sont des produits haut de gamme du point de vue de la santé, de l’environnement et de
l’efficacité fonctionnelle. Le label doit remplir une fonction d’orientation pour les consommateurs, les ar-
chitectes, les artisans, les entreprises de construction et plus largement pour tous les acteurs du bâtiment.
Un repérage destiné uniquement aux produits durables, c’est-à-dire respectueux de l’environnement et
de la santé » [57].

Bois Suisse est un label de certification géré par Lignum. Ce système de certification atteste que la
matière première ainsi que sa transformation est d’origine suisse. [58]
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De nombreux autres labels dans le domaine de la construction existent dans le monde. La figure 1
présente les labels définis dans la présente section ainsi que certains non présentés. La liste dressée dans
la section 2 se préoccupe essentiellement des labels présents en Suisse.

Figure 1 – Les différents labels dans le domaine de la construction selon leur lieu d’origine

En somme, il existe une grande diversité de labels dans le domaine de la construction. La liste de
la section 2 sert de point de départ pour la suite du projet. Il est question maintenant de définir une
méthode de sélection dans le but de ne retenir que les labels pertinents dans le contexte en Suisse. Ce
point est développé dans la section 3.1.
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3 Méthodologie
La section 3 définit les méthodologies adoptées afin d’étudier les différents labels du domaine de la

construction. Les résultats permettent de mettre au point un outil d’aide à la décision adapté à chaque
projet.
La section se compose de six parties. La première définit le cadre de l’étude ainsi que le processus de
sélection des labels. La seconde présente les données analysées. La troisième définit la méthode d’agréga-
tion des différents indicateurs. La quatrième partie présente la méthode ayant été utilisée pour évaluer
les similitudes entre les indicateurs des labels. Enfin, la cinquième partie expose la démarche réalisée
pour comparer les exigences des labels au niveau des EPnR et EGES. Enfin, la sixième et dernière partie
développe la méthode de conception de l’outil.

3.1 Cadre de l’Étude et Processus de Sélection des Labels Étudiés
L’outil doit servir à renseigner le potentiel de labellisation d’un ouvrage de construction dans le

contexte suisse. Ainsi, les labels étudiés doivent être présents et utilisés sur le territoire suisse. De plus,
l’échelle du projet peut s’agir d’un bâtiment, d’un quartier ou d’une commune/ville. Il n’est pas nécessaire
de considérer de plus grandes échelles, car aucun label de ce type n’existe. Les échelles plus petites, comme
les pièces ne sont pas considérées dans ce travail afin de restreindre le domaine d’étude.
Pour résumer, pour être considéré dans l’étude, un label doit remplir les points suivants :

• Le sujet est un ouvrage dans la construction,
• L’échelle du projet doit être un bâtiment, un quartier ou une commune/ville,
• L’échelle ne doit pas être celle d’un local/espace,
• Il doit être présent dans l’ensemble de la Suisse,
• Il doit être relativement connu en Suisse,
• Il doit comporter un système de notation ou une liste d’indicateurs.
Certains labels sont ambivalents et remplissent de manière incomplète la liste des critères ci-dessus.

Il convient donc de donner quelques précisions :
• Le label HQE n’est pas assez utilisé en Suisse et n’est par conséquent pas considéré.
• Le label CECB ne comporte pas d’indicateurs. Il n’est donc pas considéré.
• Le label Minergie (-P, -A) ne comporte pas d’indicateurs. En revanche, une série d’indicateurs

peut-être est établi à l’aide du document technique du label [42]. Ce label est donc considéré dans
l’étude.

Les labels considérés sont donc les suivants : SEED, SNBS, Site 2000 Watts, Cité de l’énergie, SméO,
Minergie, LEED, DGNB et BREEAM.
Une fois ce processus de sélection terminé, ces différents labels peuvent être analysés selon leurs données.
Cette partie est expliquée en 3.2.
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3.2 Données Analysées
Une fois les labels sélectionnés selon les besoins de l’outil, il est question d’analyser ces derniers pour

en faire ressortir les thématiques, similitudes, différences et exigences afin d’implémenter ces différents
résultats dans l’outil.
Le choix des données à analyser s’est porté sur les indicateurs des labels, car les systèmes de certification
mesurent la performance environnementale, sociale et économique d’un ouvrage selon une liste de critères.
Leur analyse va ainsi permettre de comparer les différents labels.
Étant donné que chaque label possède sa nomenclature, les définitions doivent être uniformisées afin
d’améliorer la lecture ainsi que la comparaison.
Premièrement il faut définir ce qui est appelé "label" ou "norme" dans le présent document. Ces définitions
proviennent du travail de Ludovic Heimo [23] :

• « Norme de construction : est un document technique définissant les pratiques de construction consi-
dérées comme règles établies. Il s’agit de références professionnelles reconnues, dont l’application
est imposée et incontournable. »

• « Label de construction : regroupe une série de normes et d’objectifs moins formels permettant de
produire une construction selon des attentes particulières, notamment dans le cas de construction
durable. Un label de construction peut être assorti d’une certification attestant du respect des
objectifs et normes indiquées et faisant état des performances et qualités atteintes dans la réalisation
d’un projet ou l’aboutissement d’une démarche. »

Dans le cadre de cette étude les différents systèmes de notations seront appelés "labels".

Les labels mesurent les performances d’un ouvrage à travers des indicateurs. Il arrive que les appella-
tions soient différentes entre les labels alors que le sens est identique. Il est donc nécessaire d’uniformiser
les appellations afin de rendre possible une comparaison :

• Domaine : il héberge les différents objectifs regroupant des caractéristiques communes du dévelop-
pement durable dans la construction comme par exemple les trois piliers de la durabilité (société,
économie, environnement).

• Objectif : il fixe une ligne directrice définissant les grands axes souhaités pour parvenir à un dévelop-
pement durable. Ils sont généraux et ne donnent pas de buts précis. Voici des exemples : économie
régionale, zéro carbone, etc.

• Critère : ce sont les éléments de référence qui permettent d’estimer l’objectif en question. Voici des
exemples : potentiel économique et régional, énergies renouvelables, etc.

• Indicateur : il est la traduction quantifiée ou qualifiée d’un critère. Il permet de définir précisément
le but à atteindre dans le développement durable de la construction. Voici des exemples : choisir x
% d’entreprises régionales, avoir > 15 % d’énergies renouvelables, etc. C’est aussi le niveau le plus
précis ou le label va calculer le score global associé à l’ouvrage.

Le tableau 1 illustre le nombre de domaines, d’objectifs, de critères ainsi que d’indicateurs pour les
différents labels étudiés.
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Domaines, Objectifs, Critères et Indicateurs des Différents Labels
Labels Domaines Objectifs Critères Indicateurs

SEED 0 6 30 60
SNBS 3 12 23 45
Site 2000 Watts 0 8 33 51
Cité de l’énergie 0 6 18 56
SméO (én.+env.) 0 4 8 85
SméO (én.) 0 1 0 6
SméO (Quartier) 0 14 29 119
Minergie 0 1 10 10
Minergie -P 0 1 10 10
Minergie -A 0 1 10 10
Minergie -ECO 0 3 17 88
LEED (NC et R, Tertiaire) 0 9 0 53
LEED (NC et R, Résidentiel) 0 9 0 54
LEED (Quartier) 0 5 0 59
LEED (Ville) 0 9 0 39
DGNB (NC) 0 6 10 38
DGNB (Quartier) 0 5 12 31
BREEAM (NC) 0 10 0 56
BREEAM (R) 0 10 0 54

Table 1 – Domaines, objectifs, critères et indicateurs des différents labels, NC : Nouvelle Construction,
R : Rénovation

Dans certains cas, un remaniement des indicateurs est nécessaire afin de permettre l’analyse de l’en-
semble des labels sélectionnés sans disqualifier un label présentant une particularité qui rendrait l’analyse
incomplète ou imparfaite. Les données sont corrigées de la sorte :

• Site 2000 Watts : ce label présente une série d’indicateurs qualitatifs pour lesquels un système
de notation est mis en place. En revanche, pour les indicateurs qualitatifs de l’Énergie Primaire
non Renouvelable (EPnR) et l’EGES il n’y a pas de système de notation. Lorsqu’une agrégation
d’indicateurs est réalisée, elle doit prendre en compte les points alloués. Afin de pouvoir réaliser
ceci, il a été décidé d’allouer pour les six indicateurs quantitatifs un nombre de points équivalent à
la moyenne du nombre de points des indicateurs qualitatifs. De plus, les indicateurs "Joker" ne sont
pas considérés dans l’analyse étant donné qu’ils ne sont pas explicités.

• Cité de l’énergie : le nombre d’indicateurs dépend du potentiel réel de la commune, autrement dit,
ce qu’elle peut réellement mettre en application. En effet, suivant les cantons, un indicateur sera par
exemple de compétence communal alors que dans un autre il sera de compétence cantonal. Dans
ce deuxième cas, l’indicateur en question serait retiré de la liste des indicateurs réalisable par la
commune. Dans le but d’analyser ce label de la façon la plus complète, tous les indicateurs sont
conservés.

• SméO Quartier : le label SméO Quartier ne possède pas de liste d’indicateurs. En revanche, l’outil
en ligne SméO est formé de points où l’utilisateur doit entrer des valeurs, etc. Plusieurs entrées
sont considérées comme des indicateurs, mais une partie des entrées est écartée, car elles servent
uniquement pour les calculs de l’outil. Un double comptage aurait eu lieu, par exemple dans le cas
où l’utilisateur doit entrer le combustible d’exploitation ainsi que la puissance de la chaudière. Il
n’est donc pas cohérent de compter les deux entrées.

• Minergie (-P, -A) : ce label ne possède pas d’indicateurs. En revanche une liste d’indicateurs est
créée grâce aux documents techniques du label.

• Minergie -ECO : les indicateurs Minergie sont ajoutés au complément ECO.
Les données les plus récentes au moment de l’étude sont considérées. Les documents sélectionnés

faisant référence aux indicateurs du label se trouvent dans le tableau 2.
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Données Principales des Labels Étudiés
Labels Année Document Version Document

SEED 2021 Version 10/21 (Fourni par Sarah Schalles)
SNBS 2021 2.1 [37]
Site 2000 Watts 2021 [38]
Cité de l’énergie 2017 Catalogue Cité de l’énergie [39]
SméO (én.+env.) 2020 2.10 [41]
SméO (én.) 2020 2.10 [41]
SméO (Quartier) 2021 Outil en ligne [59]
Minergie (-P, -A) 2021 [42]
Minergie -ECO 2021 [60]
LEED (NC et R, Tertiaire) 2021 4.1 (Building Design and Construction) [43]
LEED (NC et R, Résidentiel) 2021 4.1 (Residential BD+C Multifamily Homes) [43]
LEED (Quartier) 2018 4 (Neighborhood Development) [43]
LEED (Ville) 2021 4.1 (Cities and Communities) [43]
DGNB (NC) 2020 International - New Construction [44]
DGNB (Quartier) 2020 District [44]
BREEAM (NC) 2016 International - New Construction [45]
BREEAM (R) 2015 2.15 (International - Non-Domestic - Refurbishment) [45]

Table 2 – Données principales des labels étudiés, NC : Nouvelle Construction, R : Rénovation

Dans la suite de ce travail, seuls les indicateurs sont utilisés. En effet, les niveaux supérieurs (do-
maines, objectifs et critères) contiennent des données trop agrégées, ce qui rendrait l’analyse comparative
imparfaite.
Maintenant que les labels sont sélectionnés, les données à analyser définies, uniformisées et simplifiées, il
est question de regarder comment mesurer les thématiques abordées par les différents labels.

3.3 Agrégation des Indicateurs par Thèmes
Dans cette section, une méthode d’agrégation des indicateurs des labels selon les thématiques abordées

par ces derniers est développée. Ces résultats sont implémentés dans l’outil dans le but d’orienter le porteur
de projet sur les thématiques les plus importantes.
La méthodologie appliquée est détaillée dans la section 3.3.2. Comme les différents labels comportent un
système de notation ayant une influence sur la note et les différentes thématiques, celui-ci doit donc être
pris en considération.

3.3.1 Système de Notation

Les labels attribuent une note finale en points ou en %. Cette note est calculée à l’aide des résultats
des indicateurs. Le système de notation du label permet de calculer la note finale de ce dernier. Ainsi, les
thématiques qui découlent des différents indicateurs sont elles aussi influencées par le système de notation.
Il est donc nécessaire d’en tenir compte dans cette analyse. Comme chaque label possède un système de
notation différent, il est nécessaire de les présenter dans la partie 3.3.1.
Or, les formules de calcul ne sont pas nécessairement données dans les documents techniques des labels.
Les indications sur la pondération et la façon dont les formules pourraient être retrouvées peuvent être
incomplètes. Pour certains labels, il a été nécessaire de rechercher par tâtonnement si les pondérations
correspondent effectivement à ce qui est annoncé dans la documentation technique.
Le but de cette partie est donc de présenter les différentes formules uniformisées afin de pouvoir les utiliser
par la suite dans la méthode d’agrégation des indicateurs.
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DGNB : la pondération pour le label DGNB se fait au niveau des indicateurs et des objectifs. C’est
le système de pondération le plus complexe de tous les labels étudiés. Les formules 1 et 2 expliquent
comment calculer la valeur d’un indicateur ou d’un objectif dans le système entier. Par soucis de lisibilité
seules les formules finales sont présentées.

Valeur de l’indicateur I pondérée :

Ii,pond = Ii ·WI,i∑N
i=1 Ii,max ·WI,i

·WO,o [%] (1)

où :
Ii,pond : est l’indicateur i pondéré [%]
Ii : est la valeur de l’indicateur i [points]
WI,i : est le poids de l’indicateur i [-]
Ii,max : est la valeur maximum de l’indicateur i [points]
WO,o : est le poids de l’objectif o [%]
i : est l’indice de l’indicateur [-]
j : est l’indice de l’objectif [-]
N : est le nombre d’indicateur dans l’objectif j [-]

Valeur de l’objectif O pondérée :

Oj,pond =
∑N

i=1 Ii ·WI,i∑N
i=1 Ii,max ·WI,i

·WO,o [%] (2)

où :
Oj,pond : est l’objectif j pondéré [%]

La note finale se calcule ainsi :

Note =
N∑

i=1
Ii,pond [%] (3)

où :
Note ∈ [0 , 100] [%]
NoteP latine [80 , 100] [%]
NoteOr ∈ [65 , 80[ [%]
NoteArgent ∈ [50 , 65[ [%]
NoteCertifié ∈ [35 , 50[ [%]
Non certifié ∈ [0 , 35[ [%]
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BREEAM : la pondération pour le label BREEAM se fait au niveau des objectifs. Le système de
pondération est donc moins complexe que pour le DGNB. Les formules 4 et 5 permettent de calculer la
valeur d’un indicateur ou d’un objectif dans le système entier. Pour ce label, les pondérations changent
d’un pays à l’autre. Ici les pondérations pour la Suisse sont considérées dans les calculs.

Valeur de l’indicateur I pondérée :

Ii,pond = Ii∑N
i=1 Ii,max

·WO,o [%] (4)

Valeur de l’objectif O pondérée :

Oj,pond =
∑N

i=1 Ii∑N
i=1 Ii,max

·WO,o [%] (5)

La note finale se calcule ainsi :

Note =
N∑

i=1
Ii,pond [%] (6)

où :
Note ∈ [0 , 100] [%]
NoteRemarquable [85 , 100] [%]
NoteExcellent ∈ [70 , 85[ [%]
NoteT rèsbon ∈ [55 , 70[ [%]
NoteBon ∈ [45 , 55[ [%]
NoteP assable ∈ [30 , 45[ [%]
Non certifié ∈ [0 , 30[ [%]

LEED : pour le label LEED, le système de pondération n’existe pas. En revanche, chaque indicateur
a des points différents. La formule 7 explique comment calculer la valeur d’un indicateur et la formule 8
fait le lien entre les points de l’indicateur et sa part dans le système entier.

Valeur de l’indicateur I :
Ii = Ii [points] (7)

Part de l’indicateur I dans le label :

Ii,part = Ii,max∑N
i=1 Ii,max

[%] (8)

où :
Ii,part : est la part de l’indicateur i dans le label [%]

La note finale se calcule ainsi :

Note =
N∑

i=1
Ii [points] (9)

où :
Note ∈ [0 , 110] [points]
NoteP latine [80 , 110] [points]
NoteOr ∈ [60 , 79] [points]
NoteArgent ∈ [50 , 59] [points]
NoteCertifié ∈ [40 , 49] [points]
Non certifié ∈ [0 , 39] [points]
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Site 2000 Watts : à l’image de LEED, ce label ne possède pas de système de pondération. Les formules
sont donc similaires à celles de LEED.

Cité de l’énergie : également à l’image de LEED, ce label ne possède pas non plus de système de
pondération. En revanche, chaque indicateurs possède un nombre de points différents. Pour avoir le label,
une commune doit réaliser au moins 50 % (75 % pour Gold) du nombre de points réalisables pour elle.
Les formules sont donc similaires à celles de LEED.

SNBS : ici le système de pondération n’existe pas et chaque indicateur a un nombre de points équiva-
lents. En revanche, le nombre d’indicateurs par domaine varie. Comme chaque domaine contribue à 1/3
de la note finale, chaque indicateur possède donc un poids différent par domaine. La formule 10 permet
de calculer le poids d’un indicateur et la formule 11 montre comment calculer le nombre de points d’un
indicateur en fonction de son poids.

Poids de l’indicateur I :
WI,i = 1

Nd
·WD,d = 1

Nd
· 1

3 [%] (10)

où :
Nd : est le nombre d’indicateur dans le domaine d [-] , soit :

• 17 pour le social
• 12 pour l’économie
• 16 pour l’environnement

WD,d : est le poids du domaine d. Dans le label SNBS : WD,d = 1/3 [%]
Valeur de l’indicateur I "pondérée" :

Ii,pond = Ii ·WI,i ·WD,d = Ii ·WI,i

3 [points] (11)

La note finale se calcule ainsi :

Note =
N∑

i=1
Ii,pond [points] (12)

où :
Note ∈ [0 , 6] [points]
NoteP latine [5.5 , 6] [points]
NoteOr ∈ [5 , 5.4] [points]
NoteArgent ∈ [4 , 4.9] [points]
Non certifié ∈ [0 , 3.9] [points]

Pour les autres labels : pour certains labels, aucun système de pondération n’existe. De plus, les
indicateurs ne possèdent pas de points. Chaque indicateur doit être réalisé ou non selon ce que demande
le label. Afin de calculer la valeur fictive d’un indicateur et la part de chaque indicateur dans le label, les
formules 13 et 14 ainsi que les hypothèses suivantes sont nécessaires.
Il est supposé que chaque indicateur a une importance équivalente dans ce type de label étant donné qu’il
n’y a ni un système de points, ni un système de pondération par indicateur/critère/objectif/domaine. La
valeur fictive de chaque indicateur est donc équivalente à un. Cette valeur est fictive, car elle a uniquement
comme but de calculer la part de chaque indicateur dans le label. Elle n’est pas utilisée dans le calcul
final afin de savoir si un projet obtient ou non le label.

"Valeur" de l’indicateur I :
Ii = 1 [points] (13)

Part de l’indicateur I dans le label :

Ii,part = Ii∑N
i=1 Ii

= 1
N

[%] (14)

Le processus de certification est terminé conformément à ce qui suit pour les labels (tableau 3).
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Certification
Labels Conditions à réaliser (en plus des points/%)

SEED 100 % des indicateurs
SNBS Max 1 note < 4 par domaine
Site 2000 Watts Indicateurs qualitatifs et 50 % des points dans chaque objectif
Cité de l’énergie -
SméO (én.+env.) Indicateurs contraignants et 50 % des points par objectifs
SméO (én.) Indicateurs contraignants
SméO (Quartier) -
Minergie (-P, -A) 100 % des indicateurs
Minergie -ECO Indicateurs contraignants et 50 % des points par objectifs
LEED (NC et R, Tertiaire) Libre mais des indicateurs sont des prérequis
LEED (NC et R, Résidentiel) Libre mais des indicateurs sont des prérequis
LEED (Quartier) Libre mais des indicateurs sont des prérequis
LEED (Ville) Libre mais des indicateurs sont des prérequis
DGNB (NC) Libre mais doit réussir min requis dans SOC1.2.1, SOC2.1.1, TEC1.1.1
DGNB (Quartier) Libre mais certains indicateurs sont soumis à des points minimum à réaliser
BREEAM (NC) Libre mais certains indicateurs sont soumis à des points minimum à réaliser
BREEAM (R) Libre mais certains indicateurs sont soumis à des points minimum à réaliser

Table 3 – Processus de certification

3.3.2 Méthode d’Agrégation

La méthode d’agrégation permet d’affilier les indicateurs selon différentes thématiques. Cette méthode
est rendue possible grâce à l’uniformisation des données et à la prise en compte des différents systèmes
de pondération.

La méthode développée s’appuie sur la norme ISO 21929-1 :2011 [61] qui définit six sujets de pré-
occupation et énumère des indicateurs principaux s’intégrant dans une des thématiques. Cette méthode
ISO ne permet toutefois pas de prendre en compte les principales préoccupations des labels. En effet, la
granulométrie d’analyse proposée ne semble pas assez fine. Pour palier à ce problème, les modifications
suivantes sont apportées :

• Premièrement, afin d’avoir une granulométrie plus fine, deux thèmes manquants sont ajoutés :
— Changement climatique et énergies renouvelables : dans la méthode ISO 21929-1 :2011, ce

thème est considéré comme un aspect ayant un impact sur les écosystèmes. Or, c’est une
catégorie d’impact dans le cas des ACV. Il est donc primordiale de savoir quels labels traitent
de ce thème.

— Transports durables : cet aspect n’est pas considéré dans la méthode. Or c’est un thème
important dans le but de voir quels labels prennent des mesures dans le but de favoriser les
transports durables.

• Prospérité économique et valeur économique : ces deux sujets de préoccupation proposés par la
méthode ISO 21929-1 :2011 ont une trop grande similitude et peuvent amener à créer un biais lors
de l’agrégation des indicateurs. Ainsi, ces sujets sont regroupés sous le même thème "Économie".

Une fois les thèmes de la matrice d’agrégation définis, il faut déterminer quels aspects se situent
dans les différents thèmes afin d’agréger les indicateurs de façon cohérente et la plus commune possible.
De manière générale, les aspects proviennent aussi de la méthode ISO 21929-1 :2011. Les modifications
apportées précédemment sont pris en compte aussi dans la répartition des aspects. Les différents aspects
sont définis de la façon la plus exhaustive possible dans la figure 2.

Chaque indicateur est réparti dans un des huit thèmes. Un indicateur ne peut appartenir qu’à un
seul thème, de façon à éviter une trop grande subjectivité de la part de l’auteur. C’est le cas lorsque les
labels ont des indicateurs simple comme pour les labels nationaux (SEED, SNBS, Site 2000 Watts, Cité
de l’énergie, SméO, Minergie). Toutefois les labels internationaux (LEED, DGNB, BREEAM), ont des
indicateurs très détaillés. Dans ce cas, si plusieurs thèmes sont abordés au sein d’un même indicateur, il
est nécessaire de le répartir dans des thèmes différents en fonction des points alloués à chaque thème.
De plus, lorsque les labels incluent un système de pondération, les thématiques affiliées sont influencées.
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Figure 2 – Matrice d’agrégation des indicateurs selon les huit thèmes

La précision de la méthode est améliorée en prenant en compte ce facteur, grâce aux formules Ii,pond ou
Ii,part définies dans la partie 3.3.1.
Dans la pratique, un projet n’atteint presque jamais tous les points. Toutefois, dans le modèle d’agréga-
tion, c’est le cas, afin de représenter tous les champs des possibles du label. De plus, si des points bonus
sont disponibles, alors ils sont pris en compte.

Les résultats de cette agrégation sont présentés à la figure 4 dans la section 4.
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3.4 Similitudes entre les Indicateurs des Labels
Les labels présentent des indicateurs extrêmement variés, ne se basant pas forcément sur les mêmes

normes. Il est difficile, par exemple, de savoir si une double certification est adéquate ou non, car il existe
probablement une similitude entre certains labels. La section 3.4 a pour objectif de quantifier la similitude
entre les indicateurs des différents labels. La méthode s’inspire du rapport [62], qui étudie la similitude
entre le label SNBS et Site 2000 Watts. Cette méthodologie est adaptée afin de répondre aux besoins de
l’étude, soit les labels sélectionnés à la section 3.1 avec trois échelles de projet différentes.
Il est donc nécessaire de comparer uniquement les labels avec des échelles de projet similaires. Ainsi le
nombre de labels à confronter est réduit et la méthode ne doit pas comporter une complexité supplémen-
taire. De plus, il ne fait pas de sens dans un projet de comparer deux labels avec une échelle de projet
différente, car l’un deux ne sera pas utilisable pour labelliser le projet en question. En résumé, les labels
sont comparés deux par deux de la manière suivante :

• Les labels quartiers sont comparés entre eux.
• Les labels bâtiments sont comparés entre eux.
• Le label SNBS est comparé avec les labels bâtiments et quartiers, car il peut être étendu à un label

quartier comme il tient compte des aménagements extérieurs.
Une matrice est créée pour chaque cas de comparaison. Grâce à cette matrice, tous les indicateurs

reçoivent un code couleur en fonction du résultat de l’analyse de similitude. La matrice entre le label
SNBS et Minergie est donnée en exemple ci-dessous. Les autres matrices de similitudes sont en annexe
aux figures 14, 15, 16, 17, 18 et 19. Les différents codes couleurs permettent de vérifier la corrélation
générale entre deux labels. Ces derniers sont explicitées ci-dessous :

• Noir : les indicateurs sont corrélés négativement.
Exemple : l’indicateur X1 du label X vise à réduire le nombre de places de parking tandis que
l’indicateur Y1 du label Y vise à les augmenter.

• Blanc : il n’y a pas de correspondance entre les deux indicateurs. Ils ne qualifient/quantifient pas
le même aspect. Une adaptation des deux indicateurs n’est pas souhaité.
Exemple : l’indicateur X1 du label X vise à réduire le nombre de places de parking tandis que
l’indicateur Y1 du label Y vise à utiliser moins d’eau.

• Rouge : les deux indicateurs sont similaires au niveau des aspects mais il y a des différences au
niveau :
— De la grandeur ou de la qualité évaluée,
— De l’évaluation finale, de la méthodologie.

Une adaptation des indicateurs de manière générale serait nécessaire pour assurer la similitude.
Exemple : l’indicateur X1 du label X évalue la démarche de sélection du concours d’architecture
tandis que l’indicateur Y1 du label Y évalue le résultat de la sélection du concours d’architecture.

• Jaune : les deux indicateurs sont évalués selon une méthodologie similaire mais il y a des différences
au niveau des limites du système considéré par rapport :
— À la différence du périmètre considéré de l’indicateur,
— Où par rapport à la différence qualitative ou quantitative du résultat souhaité des deux indi-

cateurs.
Une adaptation des limites du système serait nécessaire pour assurer la similitude.
Exemple : l’indicateur X1 du label X vise à réduire le nombre de places de parking de 50 % et
tandis que l’indicateur Y1 du label Y vise à réduire le nombre de places de parking de 25 %.
Exemple : l’indicateur X1 du label X évalue l’EPnR de la construction pour tout le bâtiment, tandis
que l’indicateur Y1 du label Y évalue l’EPnR de la construction pour les Surface de Référence
Énergétique (SRE) uniquement.

• Vert : les deux indicateurs sont évalués selon une méthodologie similaire.
Exemple : l’indicateur X1 du label X vise à réduire le nombre de places de parking de 50 %, tout
comme l’indicateur Y1 du label Y.

Étant donné que cette analyse est chronophage et pour mener à bien la suite de l’étude dans le temps
imparti, tous les labels n’ont pas été comparés au sein d’une même échelle du projet. En revanche, la
présente méthodologie permet de poursuivre les résultats si besoin dans une prochaine étude.
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Figure 3 – Matrice similitude SNBS vs Minergie

Les résultats de cette analyse de similitude sont présentés dans la section 4.2.
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3.5 Étude des Exigences des Valeurs Limites des EPnR et des EGES des
Labels

Une fois que les similitudes sont analysées, les différences au niveau des exigences doivent être prises
en considération afin de voir quels sont les labels les plus contraignants.
Les différents labels étudiés traitent de thématiques variées comme le montre la section 3.3. À cause de
cela, il est donc difficile de pouvoir dire quel label est le plus durable d’entre tous. En effet, il faudrait
regrouper chaque indicateur sous un score commun, comme il est possible de le faire dans la méthode
d’ACV [63]. L’ACV permet de mesurer l’impact d’un bâtiment sur l’environnement et les personnes selon
un score commun. Or, ceci introduit des pondérations sociales, car il faudrait comparer des thématiques
ayant des catégories de dommages différentes, comme les EGES et la préservation de la ressource en eau
par exemple. De telles pondérations sont subjectives et varient d’une personne à l’autre étant donné la
différence de sensibilité de chacun. Ceci n’est donc pas souhaitable car l’analyse doit rester basée sur une
méthode scientifique.
De plus, dans le cas de l’ACV, les différentes catégories d’impact (l’équivalent des thématiques dans ce
travail) sont quantifiées. Or, ce n’est pas le cas des indicateurs. En effet, certains indicateurs sont quan-
tifiables alors que d’autres ne le sont pas.

Afin d’examiner les différences des exigences des labels sur une base scientifique et commune, il a été
décidé de comparer leurs valeurs limites au niveau des EGES et de l’EPnR. Les résultats permettront
d’évaluer si les exigences sont cohérentes avec les objectifs de l’Accord de Paris.
L’EGES et l’EPnR sont analysées selon les trois aspects suivants :

• L’exploitation : cette phase couvre les besoins énergétiques globaux pondérés de l’énergie finale lors
de la phase d’opération du bâtiment :
— Chaleur : chauffage et Eau Chaude Sanitaire (ECS),
— Électricité : ventilation, climatisation, éclairage, appareils, installations techniques.

• La phase de construction : cette phase couvre l’énergie grise émise par les matériaux de construction
lors de leur production ainsi que leur élimination (fin de vie).

• La mobilité : cette phase couvre les dépenses énergétiques induites par la mobilité quotidienne au
sens de la norme SIA 2040.

Ces valeurs varient selon le niveau de certification obtenu dans le label. Afin de rendre l’analyse équi-
table, les valeurs limites sont celles qui sont les plus permissives. Autrement dit, ce sont les valeurs qui
permettent d’obtenir de justesse la certification du label. De plus, les valeurs changent en fonction du
type d’affectation et de la typologie des travaux. Ainsi, le même type d’affectation est considéré, pour
l’ensemble des labels ; une nouvelle construction d’habitats collectifs.
Ces valeurs limites sont systématiquement comparées entre elles. Pour tenir compte des valeurs actuelles,
un comparaison est faite avec les logements actuels selon la SIA 2040. De plus, pour intégrer la com-
paraison avec les normes les plus ambitieuses en Suisse, une comparaison avec la norme SIA 2040 est
réalisée pour les valeurs cibles en 2050 ainsi que les exigences cantonales sur l’énergie du canton de Vaud
(Modèle de Prescriptions Énergétiques des Cantons (MoPEC)). En plus de cela, afin de tenir compte des
objectifs climatiques de la Suisse dans le contexte international, une analyse comparative avec la stratégie
climatique 2050 du Conseil Fédéral [64] ainsi que le rapport du Groupe d’Experts Intergouvernemental
sur l’Évolution du Climat (GIEC) [65] est effectuée.

Edouard Cattin 30 Mars 2022



Projet de Master SIE 3 MÉTHODOLOGIE

Si certaines valeurs limites des labels ne sont pas similaires aux frontières définies ci-dessus, une
adaptation est réalisée afin d’éviter de sortir de la comparaison un label qui pourrait être intégré. Les
démarches réalisées sont expliquées ci-dessous :

• SEED : les valeurs limites se trouvent dans le document technique fourni par Sarah Schalles. Elles
sont identiques aux valeurs cibles de la SIA 2040.

• SNBS : les valeurs limites sont celles des indicateurs 301.1 et 301.2 pour l’exploitation et la construc-
tion [37]. SNBS se base sur la valeur plus stricte de la SIA 2040 définissant une seule valeur pour
ces deux phases. Pour représenter tout de même les valeurs séparément, la répartition s’est fait de
la même façon que lorsque les valeurs sont séparées (EPnR : exploitation = 66 %, construction =
34 % ; EGES : exploitation = 20 %, construction = 80 %). Les valeurs limites de la mobilité sont
celles de l’indicateur 301.3.
Les valeurs considérées correspondent à la note 4/6 des trois indicateurs, soit 130 % pour l’exploi-
tation et la construction et 120 % pour la mobilité, des valeurs de la SIA 2040.

• Site 2000 Watts : les valeurs limites se trouvent dans les indicateurs qualitatifs du label [38]. Ces
valeurs s’appuient sur les valeurs cibles de la SIA 2040.

• Cité de l’énergie : ce label ne fixe pas de valeur limite pour l’EPnR et les EGES. Il n’est donc pas
considéré dans l’analyse.

• SméO : les valeurs limites se trouvent dans les indicateurs du label [41] et correspondent aux valeurs
cibles de la SIA 2040 (100 % pour l’exploitation et 125 % pour la construction).

• Minergie : les valeurs limites pour l’exploitation se trouvent dans le document technique du label
[42] sous l’appellation "MKZ" (besoin net global de toutes les énergies finales d’exploitation du
bâtiment, pondérées par les facteurs énergétiques nationaux). Les valeurs limites calculées par Mi-
nergie se basent sur les facteurs de pondération nationaux [66] [67]. Si ces valeurs reposent sur des
caractéristiques scientifiques elles tiennent aussi compte d’autres aspects non-scientifiques, comme
les volontés politiques. Or, afin de comparer les différents labels entre eux il est impératif que les
valeurs soient calculées sur les mêmes critères scientifiques que les autres labels, soit les valeurs
d’EPnR et des EGES de Koordinationskonferenz der Bau- und Liegenschaftsorgane der öffentlichen
Bauherren - Conférence de Coordination des Services de la Construction et des Immeubles des
Maîtres d’Ouvrage Publics (KBOB) [68].
La valeur MKZ est la somme de toutes les énergies finales (électrique, chauffage, ventilation, clima-
tisation, ECS, éclairage, appareils, installations techniques et auto-production) pondérées par des
facteurs de pondération nationaux. Or, ces différentes énergies finales tiennent compte d’un cer-
tain nombre de paramètres faisant intervenir un trop grand nombre d’hypothèses, comme la valeur
d’auto-production, l’âge des appareils ménagers, etc. Il n’est donc pas raisonnable de réaliser autant
d’hypothèses si un résultat cohérent est souhaité. Dans le but de transformer la valeur MKZ en
une énergie primaire incluant des critères scientifiques, il a donc été décidé de simplifier l’équation
MKZ en mettant en évidence le facteur de pondération. De plus, toutes les énergies finales sont
ramenées à une seule valeur qui tient compte des différents paramètres énoncés par Minergie. La
simplification finale donne ceci :

MKZ = g · Ef [kWh/m2.an] (15)
où :

g : est le facteur de pondération national de l’énergie considérée [-]
Ef : est l’énergie finale [kWhf/m2.an]

Hypothèse : toute l’énergie finale provient du mix électrique suisse selon la valeur KBOB. Le facteur
de pondération national est donc aussi en fonction du mix électrique suisse (gélec = 2 [66]), ainsi,

Ef = MKZ

gélec
= MKZ

2 [kWhf /m2.an] (16)

grâce à Ef , on peut obtenir l’EPnR comme suit,

EPnR = félec · Ef [kWhP nR/m2.an] (17)

où :
félec : est le facteur de pondération KBOB pour l’énergie électrique (du mix suisse) = 2.52
[kWhP nR/kWhf ] [68]
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Cet astuce permet de simplifier plusieurs équations impliquant de nombreuses hypothèses en une
équation simple ne faisant intervenir que le facteur de pondération. Les détails des calculs se trouvent
dans les annexes.
Enfin, pour obtenir les EGES associées aux dépenses énergétiques, les facteurs de pondération
KBOB sont utilisés pour la même énergie considérée précédemment (énergie électrique), mais avec
ceux des EGES et non de l’EPnR.
Les valeurs limites pour la construction (Minergie-ECO), se trouvent dans le document suivant [60].
Ces valeurs concernent uniquement la zone chauffée (la zone non chauffée n’est pas considérée).

• CECB : ce label n’est pas analysé mais il est représenté dans cette partie. Les valeurs limites sont
calculées grâce à la formule issue du document technique du label [69] en page 53 et correspondent
à une étiquette B. Ce label utilise aussi les facteurs de pondération nationaux des Conférences des
Directeurs Cantonaux de l’Énergie (EnDK). Il a donc été nécessaire, comme pour Minergie, de
modifier cette valeur afin de la faire correspondre à des critères scientifiques comme pour les autres
valeurs. Voici les calculs :

EP,ref =
((

0.8 ·QH,li

0.9 · 0.95 + 0.8 ·QW,ref

0.9 · 0.7

)
· gmazout + Eel,ref · gel

)
[kWh/m2.an] (18)

où,
EP,ref : est la valeur de référence [kWh/m2.an]
QH,li : est la valeur limite pour les nouvelles constructions selon la SIA 380/1, soit 13 [kWhf/m2.an]
QW,ref : est le besoin en ECS standard selon la SIA 2031, soit 21 [kWhf/m2.an]
Eel,ref : est l’électricité standard selon la SIA 2031.
g : les facteurs de pondération nationaux pour l’électricité et le mazout, soit 2 [-]

Ainsi, comme toutes les valeurs sont disponibles, il est possible de calculer EP,ref . Il a été décidé que
l’énergie est d’origine électrique, afin de garder une cohérence avec le calcul effectué pour celui du
label Minergie, même si il aurait été possible de séparer les énergies électriques et thermiques. Ainsi
les facteurs de pondération nationaux sont remplacés par les facteurs KBOB de l’énergie électrique :

EPnR =
((

0.8 ·QH,li

0.9 · 0.95 + 0.8 ·QW,ref

0.9 · 0.7

)
· felec + Eel,ref · felec

)
[kWhP nR/m2.an] (19)

• LEED : le label LEED Building+Construction Multifamily Homes ne fixe pas de valeur limite
d’EGES ou d’EPnR pour obtenir la certification. Il n’est donc pas considéré dans la présente analyse.
Le label LEED Ville fixe une valeur globale pour les EGES uniquement. De plus cette valeur ne
prend pas en compte le même périmètre que celui de cette étude. Il n’est donc pas considéré dans
la présente analyse.

• DGNB : ce label fixe des valeurs limites à l’indicateur ENV 1.1 pour la phase d’exploitation et
de construction. En revanche, seul la phase de construction est analysée, car les valeurs limites de
la phase d’opération sont calculées en fonction du type de projet avec une analyse de simulation
thermique. Une valeur limite pour ce label ne peut donc être calculée pour la phase d’opération.
DGNB Quartier ne fixe pas de valeur limite. Il n’est donc pas considéré dans l’analyse.

• BREEAM : l’indicateur Ene 01 du label BREEAM International - New Construction fixe des valeurs
uniquement pour l’EPnR en phase d’exploitation. De plus la méthodologie de calcul est complexe
et s’appuie sur d’autres standards que les nationaux. Le périmètre est donc différent que celui fixé
dans cette étude. Ce label n’est donc pas considéré.

• Valeur Cible (SIA 2040) : les valeurs utilisées sont celles des valeurs cibles pour les habitations et
nouvelles constructions de la SIA 2040.

• Stratégie Climatique 2050 [64] : le scénario zéro émission est considéré pour la comparaison entre
le scénario de la stratégie climatique 2050 et les valeurs limites des différents labels. La valeur
considérée est celle des bâtiments durant la phase d’exploitation. La mobilité ainsi que l’énergie
grise de la construction ne sont pas exploitables étant donné qu’elles appartiennent à un niveau
d’agrégation dont l’extraction n’est pas rendue possible dans le document. Les émissions pour le
domaine du bâtiment concernent les ménages et les services. Il faut donc enlever la part des services
de la façon suivante avec les hypothèses associées :

Edouard Cattin 32 Mars 2022



Projet de Master SIE 3 MÉTHODOLOGIE

EGES2050 =
EGESbâtiments,2050 · 2

3
PopCH,2050

[kgCO2 − eq/p.an] (20)

où :
EGES2050 : sont les EGES par personne en 2050 pour les ménages [kg CO2-eq/p.an]
EGESbâtiments,2050 : sont les EGES pour le secteur du bâtiment (ménages et services) en 2050
[kg CO2-eq]
2/3 : est la part des émissions des ménages dans les EGES du secteur du bâtiment [-]. Ce chiffre
est estimé à l’aide de la figure 9 du rapport [64] pour 2020. Cette proportion est supposée rester
constante jusqu’en 2050.

puis, l’EPnR est obtenue en regardant la consommation de chaque agent énergétique à la figure
11 du rapport [64]. La consommation des agents énergétiques est ensuite multipliée par les valeurs
d’émission des énergies primaires non renouvelables de la table KBOB [68]. Cette démarche est
détaillée dans l’équation 21.

EPnR2050 =
∑N

i Ef,i · fi

PopCH,2050 · SREp
[kWhP nR/p.an] (21)

où :
EPnR2050 : sont l’EPnR par personne en 2050 pour les ménages [kWhP nR/p.an]
Ef,i : est l’énergie finale pour l’agent énergétique i du secteur des ménages en 2050 [kWhf ]
fi : est le facteur de pondération KBOB de l’agent énergétique i [kWhP nR/kWhf ] [68]. Voici les
technologies considérées : Chauffage à Distance (CAD) = Chauffage à distance de l’incinération
des ordures (0.452), électricité = Mix de production CH (1.85), Énergies Renouvelables (EnR)
= Mix de produits des énergies renouvelables CH (0.036)

• Rapport du GIEC : les données du rapport du GIEC [65] sont croisées avec celles de la Stratégie
Climatique 2050 de la Suisse dans le but d’évaluer si les efforts entrepris par la Suisse sont suffisants.
Les calculs sont en annexe.

• Logement moyen suisse (SIA 2040) : les valeurs moyennes d’un logement actuel en Suisse sont cal-
culées afin de voir si les labels proposent des améliorations par rapport à la situation actuelle. Les
valeurs moyennes actuelles des logements suisses proviennent de la documentation D058 - Complé-
ments et exemples relatifs au cahier technique SIA 2040 :2017.

• Logement moyen suisse : la valeur moyenne de la SIA 2040 pour la mobilité est comparée avec la
valeur moyenne de la mobilité comprenant la mobilité quotidienne totale, sans allocation par type
d’affectation. Voici la démarche détaillée :

Mobilité : l’EPnR pour la mobilité quotidienne actuelle provient du résultat du microrecensement
mobilité 2015 [70]. Seuls la voiture, le train et le bus sont considérés. Le reste est négligé soit parce
qu’il n’y a que peu de distance parcourue, soit parce que les facteurs d’émissions sont faibles. Les
facteurs d’émissions proviennent de la base de données KBOB [68]. Voici le détail des calculs :

EPnR = dvoiture · fvoiture + dtrain · ftrain + dbus · fbus [kWhP nR/p.an] (22)

où :
fi : est le facteur de pondération KBOB pour l’EPnR du transport i (voiture : 0.909, train :
0.223, bus : 0.350) [kWhP nR/pkm] [68]
di : est la distance annuelle parcourue par personne pour la mobilité quotidienne selon le
transport i (voiture : 7’549, train : 2’526, bus : 515) [km]

Les calculs pour les EGES suivent la même logique que pour l’EPnR, mais avec le facteur de
pondération des émissions.

Edouard Cattin 33 Mars 2022



Projet de Master SIE 3 MÉTHODOLOGIE

• MoPEC (exigences cantonales du canton de Vaud) : le MoPEC prescrit une série d’exigences can-
tonales sur l’énergie d’exploitation des bâtiments. Les valeurs limites ne sont pas données telles
quelles. Il a donc fallut calculer ces exigences à l’aide de la méthodologie suivante : un nouveau
bâtiment respectant les exigences MoPEC ne doit pas consommer plus de 4.8 l d’équivalent mazout
par an et m2 [71], ce qui équivaut donc à 49.92 kWhf en prenant en compte le Pouvoir Calorifique
Supérieur (PCS) du mazout [72]. Cette valeur n’est pas intéressante dans cette étude, car seul
l’EPnR est étudiée. Ainsi, il est nécessaire de la transformer. Ensuite, comme les cantons mettent
en application le MoPEC ou une partie, il y a une potentielle grande disparité entre les différents
cantons. Il a donc été décidé d’intégrer les exigences relatives à un seul canton, celles du canton
de Vaud [73]. Les énergies autorisées dans chaque poste sont renseignées. Des exigences sont for-
mulées selon des valeurs seuils dans chacun des postes par rapport à la part totale du poste. La
part restante est supposée comme étant l’énergie la plus utilisée en Suisse (tableau 5). Puis, la part
de chacun des postes par rapport à l’énergie finale est supposée (tableau 6). Enfin les facteurs de
pondération pour passer de l’énergie finale à l’EPnR et aux EGES proviennent de la table KBOB
[68] (tableau 5). Les différentes valeurs sont résumées dans les tableaux 4, 5 et 6.

Exigences MoPEC
Nom Valeur

Ef MoPEC 4.8 lmazout−eq/m2.an

Table 4 – Valeurs pour les exigences MoPEC

Exigences du canton de Vaud

Poste Énergie Exigences Vaud Valeur facteur KBOB Nom énergie KBOBEGES EPnR

ECS CAD Min 30 % 0.108 0.549 Chauff. à dist., moy. réseaux CH
Gaz 70 % (supposé) 0.314 1.51 Centrale de chauffage, gaz

Chauffage Fioul Max 60 % 0.408 1.68 Centrale de chauffage, pétrole
CAD 30 % (supposé) 0.108 0.549 Chauff. à dist., moy. réseaux CH

Électricité PV Min 20 % 0.081 0.289 Photovoltaïque
Réseau 80 % (supposé) 0.102 2.52 Mix de consommateur CH

Table 5 – Valeurs pour les exigences du canton de Vaud

Part des postes
Nom Valeur

Part ECS supposée dans l’Ef 20 %
Part chauffage supposée dans l’Ef 40 %
Part électricité supposée dans l’Ef 40 %

Table 6 – Hypothèses de la part des postes

Le calcul de l’EPnR se fait selon la formule 23 définie spécifiquement pour ce projet. Les EGES se
calculent de la même manière.

EPnR = Ef · PCS ·
3∑

j=1

[
Partj ·

2∏
i=1
{Partj,i · fj,i}

]
[kWhP nR/m2.an] (23)

où :
Partj : est la part du poste j dans l’énergie finale [%]
Partj,i : est la part de l’énergie i dans le poste j [%]
fj,i : est le facteur de pondération KBOB pour l’énergie i dans le poste j [kWhP nR/kWhf ]
Ef : est l’énergie finale selon le MoPEC [lmazout−eq]
PCS : est le pouvoir calorifique supérieur du mazout (10.4) [kWhf/lmazout−eq]

De manière générale, une surface de 60 m2/p pour les logements (SIA 2040) est considérée dans les
calculs lorsque l’EPnR ou les EGES sont donnés uniquement par surface ou par personne.

Les résultats de cette analyse de similitude sont présentés dans la section 4.3.
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3.6 Développement de l’Outil du Potentiel de Labellisation au Stade de
l’Avant-Projet

Les sections 3.3, 3.4 et 3.5 exposent les méthodes pour identifier les thématiques, les différences ainsi
que les exigences des labels. Il faut maintenant utiliser les résultats obtenus pour qu’ils servent l’outil
d’aide à la décision afin de sélectionner le(s) label(s) approprié(s) en fonction d’un certain projet.
Le but recherché de cet outil est d’aller plus loin qu’un simple guide, qui compare les labels et laisse le
lecteur faire le choix parmi ces derniers. Ceci n’est pas souhaitable car le nombre de labels est élevé et
leur diversité est importante.
Il est donc nécessaire de créer un outil interactif qui ne propose que les labels dont le porteur de projet
a besoin. Cet outil doit s’appuyer sur une méthodologie capable de filtrer les différentes informations
relatives aux labels et aux recherches réalisées dans ce travail.

Pour y arriver, l’outil va s’articuler autour de différentes questions dont l’utilisateur devra répondre.
Seuls les labels applicables pour un projet de construction considéré seront présentés. Ceci grâce à une
méthodologie de classification articulée autour des questions. Le nombre de questions doit être le plus
court possible.
Les questions considérées sont les suivantes :

Les questions : elles doivent rester générales afin d’être applicables à l’ensemble des labels étudiés. Le
processus de sélection des différentes questions est expliqué ci-dessous :

1. L’échelle du projet : cette question est centrale car elle va permettre d’identifier si l’ouvrage ou le
projet est un bâtiment, un quartier ou une commune. Cette question permet de faire un large tri
dans l’ensemble des labels présents en Suisse. Suivant la réponse, d’autres questions s’ouvrent.

2. Le thème le plus important : cette 2ème question va permettre de savoir la thématique importante
pour le porteur de projet. Cette question s’appuie sur les résultats obtenus dans la section 3.3 qui
identifie trois grandes familles de labels (durabilité globale, changement climatique/énergies, santé
& changement climatique/énergies). Cette question permet là-aussi de faire un large tri, car les
thématiques abordées par les labels sont essentielles pour évaluer la durabilité d’un projet.

3. L’origine du label : demande si la personne préfère labelliser son projet avec un label suisse, inter-
national ou si cela lui est indifférent. Cette question permet de renseigner le porteur de projet sur
la portée de la visibilité du label (national ou international).

Si la réponse à la question 1 est "commune" la liste des questions suivantes ne s’ouvre pas, car les trois
questions précédentes permettent d’identifier le ou les labels pouvant labelliser le projet, étant donné
que le nombre de labels concernés par cette échelle de projet est restreint. En revanche, si la réponse
est "bâtiment" ou "quartier", des questions supplémentaires apparaissent, car les questions précédentes
ne permettent pas de restreindre suffisamment la liste de labels. Étant donné que les types d’affectations
varient entre les labels quartier et bâtiments, les questions sont en partie différentes. Ainsi, le premier
paragraphe présente les questions pour les bâtiments tandis que le second pour les quartiers.

4. Typologie des travaux : cette question permet de faire le tri entre les labels adaptés à la rénovation
ou aux constructions neuves.

5. Type d’affectation : cette question permet de faire le tri et de sélectionner les labels s’occupant
uniquement de l’affectation en question. La liste d’affectation est celle de la SIA 380/1 : habitats
collectifs, habitats individuels, administrations, écoles, commerces, restauration, lieux de rassem-
blement (hôtel), hôpitaux, industries, dépôts, installations sportives, autre. Les piscines couvertes
ne sont pas considérées et seront le cas échéant mis dans la catégorie "autres" si cette affectation
est considérée par le label.
Une fois ces questions répondues, le tri est réalisé. Les questions complémentaires renseignent la
personne sur la potentielle subvention et le coût des émoluments du ou des labels.

6. Canton d’implantation : cette question va permettre de renseigner sur la subvention accordée par
le canton sur le label. Les cantons considérés sont les cantons de suisse romande, à savoir Fribourg,
Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud. Si la personne réalise le projet en-dehors des cantons ro-
mands, il peut choisir l’option "autres". Dans ce cas, le calcul n’est pas automatique. Les documents
nécessaires aux calculs des différentes subventions pour les cantons proviennent du programme
bâtiment de l’EnDK [74] et des différents cantons [75], [76], [77], [78], [79], [80].
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7. SPd ou SRE : la surface entrée permet de renseigner trois conditions, les potentielles subventions,
les émoluments qui se chiffrent en fonction de la surface, ainsi que les surfaces minimales requises
par certains labels comme Site 2000 Watts et DGNB Quartier.

8. STd : cette question a la même utilité que la précédente si le label utilise cette surface au lieu de la
SPd ou la SRE.

La section suivante présente les questions qui s’ouvrent si la réponse à la question 1 est "quartier" :
4. Typologie des travaux : cette question est la même que pour "bâtiment".
5. Type d’affectation : la question est la même que pour les bâtiments. En revanche les affectations

sont modifiées afin de prendre en compte l’aspect quartier. Voici les réponses possibles :
(a) Habitats collectifs : pour les quartiers composés d’habitats collectifs uniquement.
(b) Habitats individuels : pour les quartiers composés d’habitats individuels uniquement.
(c) Zone mixte simple (habitats collectifs, administratif, commerces, écoles) : pour les quartiers

composés d’habitats collectifs avec des commerces au rez-de-chaussé par exemple.
(d) Zone mixte complexe (habitats collectifs, administratif, commerces, écoles, restaurants, hôtels,

autre) : pour les quartiers avec des commerces au rez-de-chaussé avec plus de diversité que
précédemment.

(e) Zone industrielle : pour les quartiers à caractère industriel uniquement.
(f) Zone commerciale : pour les quartiers à caractère commercial uniquement.

6. Canton d’implantation : cette question est la même que pour "bâtiment".
7. SPd ou SRE : cette question est la même que pour "bâtiment".
8. STd : cette question est la même que pour "bâtiment".

Classification des labels : une fois les questions 1 à 5 répondues (1 à 3 dans le cas des villes), le(s)
label(s) peut(vent) être proposé(s) grâce à la sélection réalisée par l’outil. Cette sélection vient de la
méthodologie de classification qui s’appuie sur les questions 1 à 5 : échelle du projet, thèmes abordés,
typologie des travaux, origine du label, type d’affectation. Cette méthodologie de classification forme un
"arbre de décisions". Ce processus est présenté dans la figure 4. Le dernier étage ("résultats") représente
les labels sélectionnés par l’outil en fonction des réponses de l’utilisateur. Ces catégories sont au nombre
de 168.

Figure 4 – Diagramme de décision de classification des 20 labels

Les 168 catégories, ainsi que les labels associés à ces dernières sont présentes dans le document Excel
associé à l’outil codé en VBA.
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Les informations supplémentaires quant aux différents étages de l’approche sont données ci-dessous :
1. L’échelle du projet : chaque label possède normalement une seule échelle de projet. Toutefois, il

existe des spécificités pour les labels bâtiments prenant en compte les aménagements extérieurs.
En effet, si ces derniers labellisent plusieurs bâtiments adjacents, ils prennent aussi en compte les
espaces entre ces derniers. Par extension, cet ensemble de bâtiments labellisés se rapproche de ce
qui peut s’apparenter à un quartier.
Il a été décidé que ce format s’applique uniquement au standard SNBS, étant donné que les autres
labels possèdent une appellation quartier.
LEED (Ville) permet de labelliser de grands territoires, des villes, mais aussi des grandes zones,
assimilables à des quartiers de grande ampleur. Étant donné que LEED possède un label quartier,
le label LEED (Ville) ne permet dans cet outil que de labelliser une commune.
Les échelles des différents labels sont présentées dans le tableau 7.

2. Le thème le plus important : chaque label possède une thématique. Elles sont au nombre de trois
et découlent de la section 3.3.

3. L’origine du label : un label est national s’il est créé en Suisse par une quelconque organisation
suisse. Il est international si l’organisation est d’origine étrangère. Ce point est résumé dans le
tableau 8.

4. La typologie des travaux (uniquement bâtiment et quartier) : les typologies sont résumées dans le
tableau 9 et proviennent des manuels techniques des labels.

5. Le type d’affectation (uniquement bâtiment et quartier) : les affectations sont résumées dans les
tableaux 10 et 11. Elles proviennent des manuels techniques des labels.

Visuel de l’outil : en dernier lieu, il faut déterminer quels sont les éléments à présenter dans le but
de permettre à la personne de prendre la meilleure décision possible. Les points suivants sont retenus :

• Résumé et logo : présente le label ainsi que ses spécificités en un coup d’oeil.
• Thématique : présente les thématiques abordées selon la section 3.3.
• Effort : ce point est présenté sous trois aspects

— Nombre d’indicateurs : renseigne sur le nombre d’indicateurs présents dans le label. Plus il est
élevé, plus il y a une potentielle complexité.

— Effort moyen : renseigne la personne sur l’effort moyen qu’il faudra fournir pour obtenir la
labellisation. Cet effort est noté sur une échelle allant de 1 à 4, où 1 représente un effort
faible, 2 un effort modéré, 3 un effort marqué et 4 un effort important. Cette échelle mesure la
complexité en termes de temps nécessaire à réaliser un indicateur, comme des tâches chrono-
phages, des efforts importants en termes de gouvernance, etc.
À chaque indicateur, une valeur entre 1 et 4 est assignée. Puis, une moyenne de ces valeurs
selon le nombre d’indicateurs par label est réalisé afin d’avoir une note globale pour l’effort
moyen. La méthode utilisée est similaire à celle utilisée dans l’article [81].

— Compatible normes suisses : renseigne si le label est compatible ou non avec les normes natio-
nales. La compatibilité assure en principe un effort moindre.

• Documents : renseignent la personne sur les outils et les documents disponibles et sur leur accessi-
bilité.

• Aspects opérationnels : renseignent la personne sur la démarche à réaliser dans le but d’obtenir la
labellisation.

• ⊕ & 	 : renseignent la personne sur les aspects positifs ainsi que les aspects négatifs des différents
labels.

• Coûts émoluments/adhésions : renseigne la personne sur les coûts des émoluments ou d’une adhésion
à l’association du label. Ces coûts ne prennent pas en compte la construction ni les coûts des
mandataires.

• Subventions : renseigne la personne sur les potentielles subventions offertes par la Confédération ou
les cantons dans lesquels se trouve le projet en question.

Format : le logiciel sur lequel est implémenté l’outil doit être facile d’accès pour le plus grand nombre
de personnes. Excel est donc choisi pour sa facilité d’accès pour le plus grand nombre. De plus, le langage
de programmation Visual Basic for Applications (VBA) permet de réaliser une interface graphique.

Les résultats et les limites de l’outil sont discutés dans la partie 4.4.
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4 Résultats, Discussions et Limites
Cette partie présente les résultats, les discussions et les limites obtenus grâce à la méthodologie

présentée dans la section 3. Les parties sont présentées dans cet ordre : l’agrégation des indicateurs par
thèmes, les similitudes et les exigences entre les labels et finalement le développement de l’outil.

4.1 Agrégation des Indicateurs par Thèmes
4.1.1 Résultats

La figure 4 présente les résultats de l’agrégation des indicateurs par thème. Les pourcentages repré-
sentent la part de la thématique dans le label.
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Figure 4 – Les 8 thématiques abordées par les différents labels

4.1.2 Discussion

Premièrement, les résultats sont très diversifiés. Chaque labels abordent les thèmes de manière dif-
férente en accordant un poids particulier pour les différentes thématiques. Toutefois, il est possible de
classer les différents labels en trois catégories :

1. La première catégorie correspond aux labels qui prennent en compte la durabilité dans son ensemble.
Cela signifie que l’ensemble des thématiques sont abordées. Ces labels sont les suivants : SEED,
SNBS, SméO Quartier, LEED (tous), DGNB (tous) et BREEAM (tous).
Comme présenté dans la figure 4, les labels n’abordent pas la durabilité globale de la même façon.
Certains labels équilibrent au maximum les différentes thématiques, comme SEED, SméO Quartier
et DGNB Quartier. SNBS accorde une plus grande importance à l’aspect urbanisme, planification
du projet. Ce résultat est similaire à celui de ce projet [23]. DGNB (NC) accorde une plus grande
importance à la thématique santé & bien-être. Toutefois pour ce label, l’aspect biodiversité va bien
plus loin que la plupart des labels alors que cette thématique ne compte que pour 4 % des points
du label. Enfin, LEED et BREEAM ont une très faible représentativité en ce qui concerne l’équité
sociale, notamment au niveau de l’accès aux logements pour tous. Néanmoins, LEED Quartier
diffère de LEED Bâtiment, car la thématique de l’urbanisme et du patrimoine est davantage prise
en compte, ainsi que l’équité sociale. Les résulats pour DGNB Quartier et LEED Quartier sont en
concordance avec cette étude [21].
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2. La seconde catégorie consiste en les labels qui prennent en compte de façon prépondérante les
aspects de l’énergie et du changement climatique. Ces labels sont Site 2000 Watts, Cité de l’énergie,
SméO énergie, Minergie (-P, -A).
Plusieurs sous-catégories peuvent être identifiées. Site 2000 Watts apporte une grande importance
à la thématique du changement climatique, notamment à travers des indicateurs quantitatifs, qui
respectent les valeurs cibles de la norme SIA 2040. Les aspects de l’urbanisme et du patrimoine
sont bien représentés. Ceci reflète l’aspect gouvernance prôné par le label [23]. La thématique du
transport durable est aussi bien représentée. Les résultats obtenus de Cité de l’énergie expriment
une forte ressemblance avec Site 2000 Watts. Toutefois, ces deux labels sont fortement différents en
plusieurs points, notamment au niveau de l’échelle du projet, mais aussi au niveau de la manière
dont les indicateurs sont exprimés. Cité de l’énergie laisse plus de liberté à l’interprétation de
l’indicateur, dans le but de permettre à la commune de choisir le meilleur moyen de mettre en
application les recommandations.
D’autre part, deux labels sont relativement similaires entre eux, SméO énergie et Minergie (-P,
-A). En effet, la thématique de l’énergie et du changement climatique est prépondérante dans ces
deux cas. En revanche, certains aspects comme les valeurs limites des EGES et EPnR en phase
d’exploitation sont différentes, car SméO prend en compte les valeurs cibles de la norme SIA 2040
alors que Minergie (-P, -A) prennent en compte les valeurs plus sévères du MoPEC 2014. SméO est
donc plus difficile à atteindre sur ce point là que les labels Minergie.

3. La dernière catégorie est celle où les labels prennent en compte les aspects de l’énergie, du change-
ment climatique ainsi que la santé & le bien-être. Ce sont les labels SméO énergie+environnement
ainsi que Minergie (-P, -A) -ECO.
La composante ECO de Minergie prend en compte la santé & le bien être. Dans le cas de SméO,
c’est la composante environnement qui prend en compte cet aspect. Un projet ne peut être labellisé
uniquement avec cette composante. Il doit obligatoirement être rattaché à Minergie (-P, -A) et dans
le cas de SméO à SméO énergie. C’est pour cette raison que ces labels prennent en compte les
composantes santé & bien-être, énergie et changement climatique. La thématique santé & bien-être
est cette fois-ci dominante dans le cas des deux labels, sans que l’aspect énergétique ne soit diminué,
car le nombre d’indicateurs dans ce thème reste le même que précédemment. Ces deux labels sont
extrêmement similaires au niveau de leur répartition des thématiques.

Cette classification des labels en trois grandes familles permet de réaliser un tri supplémentaire. Ainsi,
le résultat offert par cette méthodologie est utile à l’outil.

Discussion de l’approche méthodologique : la présente méthodologie est polyvalente. En effet, elle
ne s’appuie sur aucun label lors de la réalisation des thématiques, car ce travail est réalisé en amont
avant d’agréger les indicateurs des labels. Il est donc possible de l’appliquer à l’ensemble des systèmes
de certification de type ouvrage dès lors que ces derniers possèdent une liste d’indicateurs. De plus, le
système de pondération propre au label est intégré, ce qui permet de renforcer la précision de la méthode,
car chaque indicateur est représenté avec sa pondération, de la façon la plus juste.

L’approche peut-être analysée en comparant les résultats des précédentes publications. Selon l’étude
[19], la thématique de l’énergie est la thématique la plus abondante pour LEED et BREEAM dans les
nouvelles constructions. La conclusion est la même avec la présente méthodologie. De plus, selon [14], la
thématique des matériaux est bien représentée, avec respectivement 12.5 et 15 %. Selon les résultat de la
présente étude, cette thématique arrive aussi en deuxième position, mais avec 17 et 23 %.
Tout comme [28], cette méthode identifie la lacune du label BREEAM nouvelles constructions dans la
thématique de l’économie et l’équité sociale, ainsi que pour LEED sur l’aspect d’équité sociale. Cette
étude trouve en plus que l’aspect de l’urbanisme et patrimoine culturel est aussi une thématique presque
absente chez LEED nouvelles constructions.
Dans ce travail, DGNB Quartier semble équilibré sur l’ensemble des thématiques, tout comme SEED
et SméO Quartier. Selon l’étude [21], c’est le label quartier le plus équilibré, alors que LEED Quartier
accorde plus d’importance à l’aspect gouvernance. Cette caractéristique ressort aussi dans la présente
étude, au vu de la prévalence de la thématique urbanisme & patrimoine et vie sociale qui inclue l’aspect
gouvernance. Cette thématique se retrouve aussi majoritaire dans le label Site 2000 Watts qui est un
label de gouvernance par excellence.
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Si les étude ci-dessus semblent en accord avec le présent travail sur les labels comme LEED, BREEAM
et DGNB, ce n’est pas suffisant pour affirmer si l’approche semble correcte sur l’ensemble des labels.
Il est possible de répondre à cette question en comparant la méthodologie et les conclusions du guide
réalisé par SNBS [35] en novembre 2021. La première différence est sur les thématiques abordées. Si elles
sont dans l’ensemble similaires et au nombre de huit, deux thématiques sont différentes. La première
est que le guide de SNBS a une thématique spécifique pour l’énergie d’exploitation alors que dans cette
étude, cette thématique est inclue dans le changement climatique et énergie. En revanche, dans ce travail,
la thématique urbanisme patrimoine culturel & vie social est séparée de l’équité sociale, alors que dans
le guide de SNBS, ces deux aspects sont inclus dans la thématique société.
Ainsi, l’avantage de la méthode développée dans la présente étude permet de vérifier si les aspects de
gouvernance ou au niveau de l’équité sociale sont présents. Comme dit précédemment, la seconde théma-
tique manque dans LEED et BREEAM alors que ce point apparaît comme complet dans le guide SNBS.
De plus, l’aspect gouvernance peut ressortir des thématiques abordées par les labels, comme c’est le cas
pour Site 2000 Watts et LEED Quartier.
La deuxième différence réside dans la façon dont les données sont présentées. Dans cette étude, avec l’in-
tégration des systèmes de pondération, il est possible de donner un chiffre sur le taux de représentativité
des thématiques.
Un point commun entre les deux études est que les labels SNBS, DGNB quartier et SméO quartier ont
des approches de durabilité globale. En revanche, SméO bâtiment est présenté comme ayant une approche
de durabilité globale, alors que la liste d’indicateur ne vise pas cette globalité. Toute comparaison avec
le label SEED n’est pas possible, car le guide SNBS ne le considère pas.

En conclusion, les études semblent dans la majorité confirmer la méthode d’agrégation réalisée dans
ce travail. Les écarts peuvent provenir de trois facteurs principaux.
Le premier est la version du label considéré. La majorité des études ne prennent pas en considération
la version la plus récente des labels, comme c’est le cas dans la présente étude. Ainsi, les indicateurs
changent et avec eux, la représentativité des thématiques.
Deuxièmement, ce travail inclut le système de pondération de chacun des labels alors que les études ne
le font pas forcément.
Troisièmement, une différence dans la représentation des résultats entre cette étude et les autres peut
provenir du fait que les différentes thématiques de la durabilité ainsi que des indicateurs associés peuvent
ne pas être les mêmes.

Discussion générale : si certains labels prennent en compte la durabilité dans sa globalité, une thé-
matique importante n’est que très peu souvent abordée : l’alimentation durable. En effet, les seuls labels
qui abordent ce thème sont SEED, LEED Quartier et DGNB Quartier. Cette thématique est importante,
car elle représente une partie majeure des émissions carbone d’une personne en Suisse [82]. L’agriculture
conventionnelle [83] a également un impact sur la biodiversité. La promotion d’une agriculture moins
intensive peut amener à régénérer la qualité de la biodiversité [84].
De plus, la thématique santé & bien-être se focalise proportionnellement plus sur l’aspect de la qualité
des matériaux de construction que sur le confort des personnes. Les labels doivent davantage se construire
autour des personnes que du bâtiment.

Le résumé de la présente section est illustré dans la figure 5.
L’ensemble des labels présentés dans la partie 2 sont intégrés dans la figure 5 dans le but de rendre

la figure la plus générale possible.
Les labels suisses se sont premièrement développés autour du thème de l’énergie, avec Minergie et Cité
de l’énergie. Puis, le thème de la durabilité dans sa globalité (économie, social et environnement) a pris
de l’importance dans la société. Ceci a eu pour but la création de nombreux labels sur ce thème, comme
SméO, OPL, SNBS et SEED.
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Figure 5 – Représentation des différents labels selon l’année de parution, les thèmes abordés et
l’échelle du projet considérée

4.1.3 Limites de la méthode

• Les labels internationaux ont des indicateurs plus développés que les labels nationaux. Si cela est
nécessaire, il est possible d’associer à un indicateur plusieurs thèmes pour les labels internationaux.
Ceci n’est pas nécessaire pour les labels nationaux.
Cette situation peut créer un potentiel biais entre les labels suisses et étrangers. En effet, en al-
lant plus loin dans les détails, certaines complexités au niveau de la technicité du label peuvent
s’accroître.

• Cité de l’énergie : la présente méthode est développée initialement pour les labels ayant des critères
relativement précis. Cela n’est pas toujours le cas pour les indicateurs de Cité de l’énergie, car ils
doivent énoncer une piste d’amélioration, tout en laissant une grande marge de manoeuvre pour que
la commune en question puisse mettre en application la mesure. Ceci peut donc amener à mettre
des indicateurs dans une thématique car ils sont exprimés d’une certaine manière, alors que leur
mise en application permettra de prendre en compte plusieurs thématiques.

• Site 2000 Watts : comme il n’y a pas de points pour les indicateurs quantitatifs, une hypothèse
est réalisée afin de définir un nombre de points et de réaliser la méthode d’agrégation. Pour tenir
compte de l’importance accordée à ces indicateurs, ces derniers valent la moyenne des points des
indicateurs qualitatifs. Les résultats sont donc évidemment influencés par cette hypothèse.

• Les labels sont analysés au niveau le plus précis, leurs indicateurs. Cela permet de représenter au
mieux le thème ciblé par le label. Les niveaux supérieurs de part leur trop grande agrégation ne
permettent pas de cibler précisément le thème en question.
En revanche, les indicateurs de part leur précision peuvent présenter un biais au niveau de la
personne qui réalise l’agrégation. En effet, les aspects techniques et opérationnels sont nombreux et
très diversifiés. Cet effet peut amener à créer des allocations différentes en fonction de la personne
qui réalise l’étude [25]. Si un plus haut niveau de précision est souhaité, il serait intéressant de
refaire cette étude avec la même méthodologie par différentes personnes pour vérifier que les aspects
techniques et opérationnels créent un biais ou non.
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4.2 Similitudes entre les Indicateurs des Labels
4.2.1 Résultats

Cette partie analyse les similitudes et les différences entre les labels au niveau des indicateurs. Les
résultats présentés dans la figure 6 découlent de la méthodologie appliquée dans la partie 3.4.

Figure 6 – Similitudes et différences entre les différents labels
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4.2.2 Discussion

Les résultats tels que présentés dans la figure 6 mettent en évidence la similitude entre un label et
un autre, grâce à la méthodologie qui classe l’ensemble des indicateurs en cinq niveaux de similitudes
relatifs entre deux labels. Cela permet de voir si il est judicieux de réaliser une double labellisation. Cette
méthode permet aussi de se rendre compte de l’effort à fournir pour passer de l’indicateur X1 du label
X à l’indicateur Y1 du label Y. La méthodologie est polyvalente, car elle permet de traiter toutes les
échelles du projet : bâtiment, quartier, commune. Il est toutefois nécessaire d’analyser deux labels avec
des échelles de projet identiques afin que l’analyse fasse du sens.

Le premier résultat concerne la certification SNBS et Minergie (-P, -A) -ECO. Sur la figure 6, 63 %
des indicateurs de SNBS sont identiques (vert) ou fortement similaires (jaune)à ceux de Minergie (-P, -A)
-ECO. Ainsi, si un bâtiment est labellisé SNBS, il serait plus judicieux d’un point de vue durabilité de
choisir un autre label en vue d’une double certification que Minergie (-P, -A) -ECO. En revanche, l’aspect
financier offert par les subventions cantonales de Minergie peut être intéressant.
Les résultats entre SNBS et Minergie (-P, -A) -ECO sont similaires avec ceux de SNBS et SméO éner-
gie+environnement. En effet, la proximité entre les indicateurs de Minergie (-P, -A) -ECO et SméO
énergie+environnement est élevée, comme présenté dans la figure 6.
Entre SEED et SNBS, les résultats montrent un niveau de similitude relativement faible. Seuls 31 %
(respectivement 18 %) des indicateurs sont identiques ou fortement similaires. Les approches quartiers et
bâtiments de ces deux labels sont donc fortement différentes.
Le label LEED est le plus éloigné du standard SNBS dans cette analyse. En effet, la majorité des indi-
cateurs n’offrent aucune correspondance (blanc). De plus, aucun indicateur n’est complètement similaire
entre les deux labels (vert). De surcroît, seuls 5 % (respectivement 4 %) des indicateurs de SNBS sont
fortement similaires (jaune) chez LEED. Près de 41 % (respectivement 24 %) des indicateurs traitent du
même aspect mais sont fondamentalement différents au niveau de l’approche entre SNBS et LEED. Ces
résultats montrent que ces deux labels sont très différents de part leur approche, mais aussi au niveau
de la différence des normes utilisées. Cette faible redondance laisse à penser qu’une double certification
permet d’augmenter de manière significative la durabilité d’un projet.

4.2.3 Limites de la méthode

La principale limite de cette méthode est que le niveau de précision et l’exactitude de cette dernière
dépendent de la connaissance des enjeux des indicateurs. En effet, la méthodologie des indicateurs peut
être complexe, ce qui rend difficile l’évaluation de la similitude entre deux indicateurs. Pour augmenter
la précision et l’exactitude, cette méthode devrait être réalisée par plusieurs personnes ayant pu traiter
de l’ensemble des labels sur les phases de planification mais aussi opératoire. Cela dans le but de saisir
au mieux l’ensemble des enjeux.
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4.3 Étude des Exigences des Valeurs Limites des EPnR et des EGES des
Labels

4.3.1 Résultats

Cette section a pour objectif d’analyser la différence entre les exigences des labels, en se concentrant
uniquement sur les valeurs limites des EGES et EPnR. Les résultats proviennent de la partie 3.5 et sont
présentés à l’aide des figures 7, 8, 9 et 10. Ces figures contiennent l’EPnR en fonction des EGES par
surface et par an des différents labels. L’affectation ainsi que la temporalité considérée sont les mêmes
pour toute cette analyse ; les immeubles collectifs et les nouvelles constructions. Ceci permet de garantir
une analyse équivalente entre les différentes valeurs. Les trois phases de la SIA 2040 sont examinées, soit
la phase d’exploitation, de construction et la mobilité.

Figure 7 – EPnR en fonction des EGES en phase d’exploitation par surface

Figure 8 – EPnR en fonction des EGES selon l’énergie grise par surface
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Figure 9 – EPnR en fonction des EGES selon la mobilité par surface

Figure 10 – EPnR en fonction des EGES au total par surface
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4.3.2 Discussion

Phase d’exploitation : la figure 7 présente les labels imposants des valeurs limites d’EPnR et d’EGES
en phase d’exploitation.

Premièrement, les labels internationaux étudiés n’imposent pas de valeurs limites en phase d’exploita-
tion au sens des limites définies dans cette étude. Seuls les labels nationaux le font. Les labels nationaux
se basent sur deux normes dans le but de définir leurs valeurs limites. Minergie (-P, -A) prennent en
compte les valeurs du MoPEC alors que SNBS, SEED, Sites 2000 Watts et SméO se basent sur la norme
SIA 2040. Ainsi, les labels s’appuyant sur la norme SIA 2040 ont des valeurs proches de cette dernière. Il
ne sont jamais plus strictes que la norme SIA 2040, car elle fixe des valeurs ambitieuses par rapport à ce
qui se fait aujourd’hui, étant donné que ce sont les valeurs à atteindre pour l’année 2050. En revanche, ce
n’est pas le cas pour les labels qui se basent sur le MoPEC. En effet, le MoPEC est une loi définissant le
cadre minimal pour les bâtiments en phase d’exploitation. Comme les labels vont généralement plus loin
que les normes légales minimales, Minergie (-P, -A) a des valeurs limites plus exigeantes que le MoPEC.
Le label CECB est moins strict que le MoPEC selon les résultats de cette étude. Les hypothèses de la
méthodologie imposent par soucis de cohérence avec le label Minergie que l’ensemble de l’énergie provient
du secteur électrique. Si le facteur de pondération KBOB avait considéré le mazout et électricité, les va-
leurs auraient été de 122 kWhP nR/m2.an et de 18 kg CO2/m2.an, ce qui représente une faible différence
par rapport aux valeurs calculées. L’hypothèse réalisée dans la méthodologie est donc cohérente.
Ainsi, les labels vont donc plus loin que les normes légales minimales et pour certains labels, ils sont
équivalents aux valeurs ambitieuses de 2050.

D’autre part, la figure 7 montre une amélioration entre 73 % et 40 % pour l’EPnR et entre 94 % et 60
% pour les EGES entre les labels et le parc de logement en Suisse (logement moyen suisse (SIA 2040)).
Il faut toutefois nuancer cette nette amélioration, car les logements moyens suisses prennent en compte
les immeubles locatifs neufs (récents) ainsi que les anciennes constructions. La valeur des anciennes ha-
bitations pas encore rénovées est plus élevée que celle des immeubles neufs ou labellisés. En outre, les
exigences fixées par les labels sur la thématique énergétique et climatique en phase d’exploitation est
remarquable.

Phase de construction : dans la figure 8, les labels imposants des valeurs limites d’EPnR et d’EGES
pour les matériaux de construction sont présentés.

Premièrement, seul le label DGNB NC impose ce type de limite pour les labels internationaux. Tous
les labels nationaux imposants des valeurs pour la phase d’exploitation imposent aussi de telles limites
pour l’énergie grise. Les labels Minergie (-P, -A) sont représentés avec la composante ECO de Minergie.
Comme tous les labels s’appuient sur la norme SIA 2040 pour la phase de construction, il en ressort une
corrélation presque parfaite entre cette dernière et les différents labels. Seul le label DGNB ne se base
pas sur la norme SIA. Il est toutefois dans le prolongement de cette corrélation.

Comme lors de la phase d’exploitation, aucun label ne va plus loin que la norme SIA 2040 pour les
mêmes raisons.
En revanche, la figure 8 montre que les logements moyens en Suisse (selon SIA 2040) n’ont pas une éner-
gie grise significativement plus importante que les labels. La moyenne serait même mieux que les valeurs
des labels SNBS et SméO les plus permissives, mais moins bonnes que les labels suivants à 100 % les
valeurs cibles de la norme SIA 2040. Ces résultats s’expliquent par le fait que le parc de logements actuel
prend en compte les constructions actuelles et anciennes. Ces dernières sont pour la plupart moins bien
isolées, car leur enveloppe thermique est moins performante. Ainsi, si les performances en exploitation
sont significativement moins bonnes que les labels, elles ne sont pas éloignées des nouvelles constructions
en termes d’énergie grise. [85]
Les labels doivent limiter l’énergie grise au maximum sans rendre impossible une potentielle labellisation,
car le surplus des émissions lors de la phase de construction est compensé par les économies réalisées lors
de la phase d’exploitation, si les composants, épaisseurs, etc. sont choisies de manière judicieuse [86].
En revanche, en ce qui concerne la question de la rénovation par rapport à une démolition et une construc-
tion neuve, il s’avère que la rénovation est la plupart du temps plus efficiente en termes d’EPnR et d’EGES
[87] [88] [89] [90] [91] [92]. En effet, les rénovations permettent de limiter l’énergie grise en prolongeant
la durée de vie du bâtiment tout en diminuant l’énergie d’exploitation due à une meilleure enveloppe
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thermique. Il est donc préférable dans la plupart des cas de rénover un bâtiment plutôt que de le démolir
et d’en reconstruire un nouveau.

Mobilité : dans la figure 9, les labels imposants des valeurs limites d’EPnR et d’EGES pour la mobilité
quotidienne dans leurs indicateurs sont présentés.

Seuls trois labels nationaux définissent des valeurs limites pour la mobilité quotidienne. Ce sont SNBS,
SEED et Site 2000 Watts. Site 2000 Watts et SEED se basent sur 100 % de la valeur de la norme SIA
2040, tandis que SNBS se base sur 120 % au maximum de cette dernière. Ces trois labels se trouvent
donc regroupés autour de la norme SIA.

En premier, il faut regarder si les labels visent à améliorer les habitudes de déplacements des personnes
en Suisse par rapport à la situation actuelle.
Les labels apportent une nette réduction des EGES ainsi que de l’EPnR par rapport à la mobilité
quotidienne associée à un immeuble collectif en Suisse (logement moyen Suisse (SIA 2040). Cet effet est
d’autant plus important si l’on compare la valeur des labels à celle de la mobilité quotidienne totale
moyenne (logement moyen Suisse mobilité quotidienne totale).
Les différences entre les valeurs logement moyen en Suisse (mobilité quotidienne totale) et logement
moyen en Suisse (SIA 2040) de la mobilité provient du fait que dans la SIA 2040, seulement 48 % de la
mobilité quotidienne est allouée aux logements. Dans les logements moyens suisses (mobilité quotidienne
totale), la totalité de la mobilité quotidienne est calculée. Cette différence est intéressante car elle met en
évidence le fait que seule une diminution de la mobilité quotidienne liée aux trajets associés aux logements
ne permet de réduire qu’une partie de l’EPnR ainsi que des EGES de la mobilité totale. En effet, il faut
aussi que la mobilité au sein des entreprises, loisirs, achats de nécessité, etc. change dans le but de rendre
la mobilité plus durable. En revanche, favoriser la mobilité douce dans la zone des logements aura très
certainement un impact positif sur la façon de se déplacer sur son lieu de travail.
Cependant, ces valeurs sont théoriques et non réelles. En effet, même si les labels mettent tout en oeuvre
pour réduire les émissions liés à la mobilité quotidienne, en favorisant des lieux propices à la desserte des
transports publics ou en limitant les places de parking, il n’est pas exclu que certains habitants louent
des places de parking hors du site labellisé et l’utilisent à la place de la mobilité douce. Ceci aurait pour
conséquence de limiter les effets positifs des différents labels.

Totalité des émissions : la figure 10 représente la somme des dépenses en exploitation, construction et
mobilité. Seuls les labels qui prennent en compte ces trois phases sont représentés. Les labels contribuent à
diminuer le EGES entre 73 et 66 % et l’EPnR entre 63 à 53 % par rapport à un logement moyen en Suisse.

Cette baisse considérable entre les logements actuels et les logements labellisés vient en premier de la
phase d’exploitation (EGES entre 92 et 94 % de diminution, EPnR entre 65 à 73 % de diminution). Les
logements mieux isolés ainsi que la baisse ou l’abandon quasi total des énergies fossiles le permet.
Un facteur important, avec l’aspect technique, va influencer la dépense énergétique lorsque les bâtiments
vont être utilisés : le comportement des utilisateurs [93]. En effet, un bâtiment labellisé est conçu pour
fonctionner de façon optimale selon un comportement d’utilisation. Ce dernier doit donc être adopté par
les utilisateurs.
Une étude de l’OFEN sur le label Minergie montre que les bâtiments en exploitation sont plus efficient
que ce que préconise les valeurs limites en exploitation [17]. Une autre étude montre que les bâtiments
labellisés LEED consomment moins d’énergie que ceux qui ne portent pas de certification [94]. Toutefois,
cela dépend fortement du niveau de certification du label ainsi que du label en question. Les études sur
ce sujet sont controversées [18].

Le second poste de diminution provient de la mobilité (EGES entre 58 et 65 % de diminution, EPnR
entre 47 à 56 % de diminution). Le choix du site à proximité d’une zone urbaine permet de favoriser
l’utilisation des transports en commun pour la mobilité quotidienne lors des déplacements au travail et
pour les achats de tous les jours comparativement à des logements excentrés ou sans véritable politique
favorisant les transports publics pour les habitants.
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Enfin, le dernier poste de diminution est l’énergie grise. Ici, la diminution par rapport aux logements
actuels n’est que de 17 % pour les EGES. Il y a même une augmentation de 6 % si le critère en question
du label SNBS est obtenu de justesse. Pour l’EPnR la diminution est de 21 %, sauf pour le label SNBS
où il y a une augmentation de 5 %. Ces résultats s’expliquent par le fait que pour rendre des bâtiments
plus performants lors de la phase d’exploitation, ces derniers doivent être mieux isolés. Ainsi, leur énergie
grise augmente et le gain par rapport aux bâtiments actuels n’est pas considérable.

Objectif Accord de Paris : comme discuté précédemment, les labels vont plus loin que les normes
légales ou vont même jusqu’à égaler les valeurs préconisées par la SIA 2040 pour l’année 2050, soit une
puissance de 2’000 Watts et 2 t CO2-eq par personne et par an. La question sous-jacente est donc la sui-
vante : est-ce que les différents labels permettent de respecter les exigences des Accords de Paris ? Sont-ils
compatibles avec les objectifs fixés par le GIEC et ceux de la stratégie climatique de la Confédération
pour 2050 ?

Pour répondre à cette question, il est nécessaire de comparer les objectifs du GIEC avec ceux de la
stratégie climatique 2050 et les objectifs des labels. Or ces trois documents ont des périmètres ainsi que
des méthodes de calculs différents.
La norme SIA 2040 calcule des valeurs cibles. Ce sont des valeurs intermédiaires à atteindre pour 2050.
Les valeurs finales sont à atteindre pour 2100 (1 t CO2-eq/p.an et 500 Watts). Dans le cadre de ce
travail, seules les valeurs intermédiaires sont considérées. Les valeurs de la norme SIA considérées dans
ce travail concernent les labels (exploitation, construction et mobilité quotidienne). Toutefois, les valeurs
permettent de laisser la marge nécessaire pour les autres catégories non-considérées dans cette partie,
comme l’alimentation, la mobilité non-quotienne, les biens & services [95]. Ainsi le périmètre considéré
par cette norme regroupe l’ensemble des catégories consommées par une personne en Suisse.
Pour la stratégie climatique 2050 de la Confédération, seule la valeur en phase d’exploitation pour les
immeubles collectifs est utilisable. Les données présentées dans le rapport [64] ne rendent pas possible
l’extraction de la mobilité quotidienne ou de l’énergie grise. Les calculs de l’extraction des données liées
à la phase d’exploitation des immeubles collectifs se trouvent en annexe et dans la figure 7. La stratégie
climatique 2050 dans son ensemble comprend l’ensemble des catégories consommées en Suisse, mais en
ne considérant que les émissions générées sur le sol national.
Enfin, le GIEC publie dans son rapport [65] le budget carbone global à ne pas dépasser pour rester
en-dessous du seuil de température défini. Il est possible de nationaliser et d’individualiser ce budget
à l’aide des calculs et hypothèses décrites en annexe. Cette individualisation est difficile à réaliser car
de nombreuses questions notamment sociales entrent en jeu, comme l’historique des émissions par pays.
Pour des raisons de simplicité, il a été décidé de ne pas considérer cette historique des émissions ainsi que
les différences entre les émissions intergénérationnelles. C’est-à-dire qu’un pays fortement industrialisé
aujourd’hui, a le droit d’émettre autant qu’un pays qui a émis très peu par le passé. Selon les résultats de
cette nationalisation du budget carbone global, la Suisse peut émettre entre 2020 et 2050 jusqu’à 1’150
Mt CO2-eq pour avoir 86 % de chances de rester sous la barre des 2 °C et un budget de 400 Mt CO2-eq
pour rester sous les 1.5 °C. Ce budget d’émission est un budget global, c’est-à-dire qu’il prend en compte
non seulement l’exploitation, la construction ainsi que la mobilité quotidienne d’une personne, mais aussi
la mobilité pour les autres déplacements, l’alimentation, les biens & services.
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Il est maintenant possible de comparer le budget carbone restant à émettre en Suisse depuis l’année
2020, selon le GIEC avec ce que la Suisse s’est engagée à émettre entre 2020 et 2050, année où elle atteint
la neutralité climatique. Ainsi près de 772.5 Mt CO2-eq seront émis en 30 ans. Or, la Suisse ne peut
émettre que 400 Mt CO2-eq pour rester sous les 1.5 °C, avant d’être climatiquement neutre. Ainsi, la
stratégie climatique 2050 n’est pas compatible avec l’objectif 1.5 °C. En revanche, elle l’est pour celui de
2 °C. La conclusion est la même dans la publication de Reto Schleicher [96]. Les détails des calculs sont
présentés en annexe aux tableaux 20, 19, 18 et 20.
Il serait erroné de faire une comparaison comme prévu initialement entre la stratégie climatique 2050 et
les labels, car seule la valeur en phase d’exploitation est utilisable. De plus, les nouvelles constructions
actuelles se basant sur la norme SIA 2040 émettent déjà les valeurs de 2050. Il est donc nécessaire de
réaliser la même analyse que pour la stratégie climatique 2050 mais cette fois-ci pour la norme SIA 2040,
car les labels imposants les valeurs les plus strictes s’appuient sur les valeurs intermédiaires de cette
norme. De plus, les frontières du système sont les mêmes que celles du GIEC, si l’on part du principe
que les catégories d’impact sont indépendantes des labels (alimentation, biens & services, mobilité non-
quotidienne), suivent la même tendance que celle de la norme. Ainsi, grâce à l’extrapolation des données
par habitant de la norme SIA 2040 à l’ensemble de la population suisse, en partant du principe que
toutes les constructions sont labellisées et neuves en 2020, il est possible d’en déduire les EGES des
labels, ramenés à l’ensemble de la Suisse et de comparer cette valeur à celle du budget carbone du GIEC
pour la Suisse. Selon les calculs et résultats présentés dans le tableau 22 en annexe, les labels émettent
entre 2020 et 2050 480.0 Mt CO2-eq, soit 80 Mt CO2-eq de plus que le GIEC. Ainsi, les labels ne sont pas
compatibles avec l’objectif 1.5 °C, mais ils permettent de s’en rapprocher. En revanche, les labels sont
largement compatibles avec l’objectif 2 °C.
En conclusion, les labels ne permettent pas selon les hypothèses et résultats réalisés dans ce travail
d’atteindre l’objectif 1.5 °C. Toutefois, les normes des labels permettent de faire évoluer le secteur de
la construction dans le bon sens. Il faut aussi penser que des normes plus restrictives à l’heure actuelle
pourraient rendre la labellisation trop contraignante et inaccessible pour certains projets. Il est donc
préférable d’avoir une solution qui se rapproche fortement de l’objectif de l’Acccord de Paris, sans toutefois
disqualifier les démarches de labellisation, alors que les efforts sont conséquents.

4.3.3 Limites de la méthode

• Dans le but de comparer les labels entre eux, la méthode définit un cadre clair au niveau des
frontières du système des trois phases (exploitation, construction et mobilité) ainsi qu’au niveau des
unités considérées et du caractère scientifique des facteurs de pondération (KBOB). Ceci impose
de convertir certaines unités des labels utilisant une autre méthode de calcul. C’est le cas pour
Minergie (-P, -A) et CECB. Ces deux labels utilisent les facteurs de pondération nationaux de
l’EnDK. Les hypothèses qui en résultent dans la conversion peuvent amener à péjorer ou avantager
un de ces labels. La véritable valeur peut donc être erronée. Toutefois, les hypothèses faites semblent
cohérentes comme cela a été discuté précédemment.

• Minergie (-P, -A) -ECO ne prend en compte que les locaux chauffés. Les valeurs présentés dans la
figure 8 sont donc sous-estimées par rapport aux autres labels.

• Certains labels ne fixent pas de valeurs limites. Ils ne sont donc pas étudiés. Dans le but d’obtenir des
résultats, il serait intéressant de réaliser lors d’une future étude, des mesures en phase d’exploitation
d’EGES et EPnR. Il faudrait toutefois veiller à bien séparer les niveaux de certification obtenus
afin de ne pas créer de biais à ce niveau, car dans cette étude, les limites les plus permissives sont
sélectionnées.

• Les exigences des labels sont examinées uniquement à travers l’aspect énergétique et du changement
climatique. Ainsi, un label qui serait plus restrictif dans les autres domaines mais moins dans celui-
ci se verrait pénalisé selon cette méthodologie. Il faudrait donc dans de futures études définir un
cadre d’analyse dans la but de pouvoir mesurer les exigences de l’ensemble des thématiques.
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4.4 Développement de l’Outil du Potentiel de Labellisation au Stade de
l’Avant-Projet

4.4.1 Illustration de l’Outil avec Trois Exemples de Projets

L’outil développé est appliqué à trois cas distincts, une rénovation et deux nouvelles constructions
avec des affectations différentes. Le but est de montrer les bénéfices de cet outil ainsi que d’estimer si les
labels proposés sont cohérents.
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Figure 11 – Application de l’outil sur le projet 1

Cas d’étude 1 : les labels proposés sont cohérents avec la plupart des petits projets de rénovation
d’immeubles collectifs. Dans ce cas d’étude, aucune labellisation n’a été effectuée.

Edouard Cattin 53 Mars 2022



Projet de Master SIE 4 RÉSULTATS, DISCUSSIONS ET LIMITES

Edouard Cattin 54 Mars 2022



Projet de Master SIE 4 RÉSULTATS, DISCUSSIONS ET LIMITES

Figure 12 – Application de l’outil sur le projet 2

Cas d’étude 2 : ce quartier a été certifié SEED. L’outil propose effectivement ce label ainsi que trois
autres, dont le label bâtiment SNBS. Si ce label avait été utilisé pour ce projet, il aurait fallut s’assurer
de la cohérence de la durabilité du quartier dans son ensemble.
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Figure 13 – Application de l’outil sur le projet 3

Cas d’étude 3 : ce bâtiment a été labellisé Minergie-ECO, ce que propose aussi l’outil. D’autres labels
comme SNBS auraient pu être proposés, vu l’importante surface du bâtiment, si le thème central aurait
été la durabilité dans son ensemble.

Edouard Cattin 56 Mars 2022



Projet de Master SIE 4 RÉSULTATS, DISCUSSIONS ET LIMITES

4.4.2 Discussion

L’outil développé dans ce travail permet de faire le tri entre les labels non utilisables pour un certain
projet et ceux qui le sont, en maximum huit questions. Ceci permet d’avoir un rapide aperçu des potentiels
labels applicable à un projet en question. De plus, des critères et des explications renseignent le porteur
de projet afin qu’il puisse choisir le label le plus pertinent parmi les labels proposés par l’outil. Il permet
donc d’aller plus loin qu’un guide comme celui proposé par SNBS [35], en assistant le maître d’ouvrage
ainsi que le mandataire, mais il ne permet pas d’automatiser le processus de sélection. La discussion reste
donc primordiale.
Initialement, ce projet avait pour objectif de classer les labels à l’aide d’un processus d’optimisation
multi-critères (à l’image de la méthode utilisée dans l’étude [81]) grâce à une fonction objective. Cette
dernière devait prendre en compte les coûts des indicateurs associés aux labels, des équations de contexte
représentant les spécificités du projet (lieux d’implantation, etc.) et des contraintes imposées par le por-
teur de projet et le label. Cela n’a pas été possible pour plusieurs raisons.
La première est le manque de disponibilité des données économiques par rapport aux différents indi-
cateurs. En effet, il n’est pas aisé de trouver un coût normalisé en Suisse pour chaque processus de
construction, système de gouvernance, etc. De plus, le facteur d’échelle vient compliquer la méthodologie
car le coût d’un processus de construction n’est pas linéaire en fonction de la surface.
Deuxièmement, l’approche multi-critères rend l’élaboration d’une telle méthodologie irréalisable dans le
temps imparti. En effet, le nombre varié des thématiques abordées par les labels, la non-uniformité des
indicateurs entre les labels, la marge de manoeuvre laissée au porteur de projet dans le choix de la mise
en oeuvre d’un indicateur, la manière de calculer la note finale, etc. rendent le processus d’optimisation
très complexe.
Enfin, à quoi doit-on comparer le surcoût de la mise en oeuvre d’un label ? Doit-il être considéré par
rapport à un même projet fictif, sur le même terrain mais sans tous les atouts du label ? Si le projet
initial sans labellisation considère déjà une partie de ce qui est mis en application avec le label, est-ce
que cela doit toujours être considéré comme un surcoût ? En effet, la question "combien va coûter mon
projet en plus" n’est pas évidente, car sans point de comparaison, l’analyse est peu pertinente.

Cette méthodologie d’optimisation économique peut être entreprise pour des futures recherches,
lorsque des données nombreuses et fiables seront disponibles à l’échelle de la Suisse. Toutefois, le surcoût
devra être comparé à un projet de référence. Il s’agira de bien éclaircir ce point.

4.4.3 Limites de la méthodologie

• Les données des labels sont mises à jour de manière régulière car ces dernières sont en constante évo-
lution. Les valeurs seront donc à rafraîchir dès que les nouvelles versions des documents techniques
seront sorties.

• Le label SNBS est proposé comme label pour les bâtiments ainsi que les quartiers, comme il labellise
les bâtiments en prenant en compte les aménagements extérieurs. Cette extension a ses limites. En
effet, les indicateurs du labels sont pensés pour un bâtiment et non pour un quartier. Certains
indicateurs propres aux labels quartiers peuvent donc manquer dans le label SNBS. Il faut donc
être vigilant lors de la proposition de ce label en tant que label pour un quartier.
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5 Conclusion
En analysant les labels de la construction utilisés Suisse, cette étude offre un outil d’aide à la décision

qui permet de sélectionner le(s) label(s) le(s) plus pertinent(s) en fonction du projet de construction et
de rendre accessible les informations relatives au(x) label(s) de façon classée et normée.
Les labels considérés dans cette étude sont SEED, SNBS, Site 2000 Watts, Cité de l’Énergie, SméO,
Minergie, LEED, DGNB et BREEAM.

Trois méthodologies sont appliquées dans le but de cibler les thématiques abordées par les labels, faire
ressortir les similitudes et différences entre deux labels et déterminer leurs niveaux d’exigence en termes
d’énergie primaire non renouvelable et d’émissions de gaz à effet de serre. Une méthode d’agrégation
est développée afin de classer les indicateurs parmi les huit thématiques définies. Au final, trois grandes
familles de labels ressortent de l’étude : la durabilité, le changement climatique/l’énergie, le changement
climatique/l’énergie/la santé. Cette méthode n’est pas développée sur un label en particulier. Elle est réa-
lisée en considérant le sujet de recherche en général, c’est-à-dire l’ouvrage et l’échelle du projet (bâtiment,
quartier ou commune), ce qui la rend très polyvalente. De plus, elle intègre le système de pondération
propre à chaque label, permettant ainsi d’améliorer la précision de la classification. Les résultats obtenus
sont cohérents avec ceux des précédentes études.
La seconde méthodologie analyse les corrélations et redondances des indicateurs entre deux labels pour
faire ressortir leurs similitudes et différences. Les résultats permettent par exemple de montrer que le ni-
veau de similitude entre SNBS et Minergie est élevée. Si le but est d’augmenter la durabilité d’un projet,
il n’est donc pas forcément intéressant de certifier un ouvrage Minergie alors que le standard SNBS est
déjà prévu. En revanche, pour une question de subvention offerte par les cantons, cela peut être judicieux.
Cette méthode a été développée pour être polyvalente en considérant tous les labels et toutes les échelles
de projet.
La troisième méthodologie analyse l’énergie primaire non renouvelable des labels en fonction des émissions
de gaz à effet de serre. Elle permet d’identifier les exigences des labels de manière chiffrée. Les valeurs
limites les plus permissives de la phase de construction, d’exploitation et de mobilité sont comparées entre
les différents labels. Grâce à un périmètre d’analyse clair et des conversions adéquates, cette méthode
a permis de comparer des labels ne définissant initialement pas de valeurs comparables. Les résultats
montrent que parmi les labels qui imposent des valeurs limites, SEED, Site 2000 Watts et SméO sont les
plus exigeants.
L’outil d’aide à la décision créé à partir des résultats précédents apporte une contribution intéressante
au secteur de la construction. En remplissant un formulaire de trois à huit questions, le maître d’ouvrage
peut rapidement connaître le(s) label(s) éligible(s) pour un projet donné.

Pour conclure, l’outil généré pourrait permettre de multiplier les démarches de labellisation et de
rendre le domaine de la construction plus durable en Suisse.
Ainsi, ce travail apporte sa pierre à l’édifice pour combler le manque d’études scientifiques sur le sujet de
la labellisation.

Cependant, les labels doivent eux aussi évoluer. Certaines thématiques comme l’alimentation durable
ou le confort des habitants sont des sujets encore trop peu présents des systèmes de certification. La
thématique santé et bien-être se préoccupe essentiellement de la qualité des matériaux de construction
mais trop peu du confort des personnes. Il serait donc intéressant de mener plus d’études à ce sujet afin
de voir si les labels doivent intégrer de tels indicateurs ou si une double certification avec un label axé
sur ce sujet comme WELL ferait plus de sens.
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Annexe
Tableaux

Échelle du Projet des Différents Labels
Labels Bâtiment Quartier Commune

SEED
√

SNBS
√

(
√
)

Site 2000 Watts
√

Cité de l’Énergie
√

SméO (én.+env.)
√

SméO (én.)
√

SméO (Quartier)
√

Minergie (-P, -A)
√

Minergie -ECO
√

LEED (NC et R, Tertiaire)
√

(
√
)

LEED (NC et R, Résidentiel)
√

(
√
)

LEED (Quartier)
√

LEED (Ville) (
√
)

√

DGNB (NC)
√

(
√
)

DGNB (Quartier)
√

BREEAM (NC)
√

(
√
)

BREEAM (R)
√

(
√
)

Table 7 – Échelle du projet des différents labels

Origine des Différents Labels
Labels National (Suisse) International

SEED
√

SNBS
√

Site 2000 Watts
√

Cité de l’Énergie
√

SméO (én.+env.)
√

SméO (én.)
√

SméO (Quartier)
√

Minergie (-P, -A)
√

Minergie -ECO
√

LEED (NC et R, Tertiaire)
√

LEED (NC et R, Résidentiel)
√

LEED (Quartier)
√

LEED (Ville)
√

DGNB (NC)
√

DGNB (Quartier)
√

BREEAM (NC)
√

BREEAM (R)
√

Table 8 – Origine des différents labels
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Typologie des Différents Labels
Labels Rénovation/Transformation Nouvelle Construction

SEED
√ √

SNBS
√ √

Site 2000 Watts
√ √

Cité de l’Énergie - -
SméO (én.+env.)

√ √

SméO (én.)
√ √

SméO (Quartier)
√ √

Minergie (-P, -A)
√ √

Minergie -ECO
√ √

LEED (NC et R, Tertiaire)
√ √

LEED (NC et R, Résidentiel)
√ √

LEED (Quartier)
√ √

LEED (Ville) - -
DGNB (NC)

√

DGNB (Quartier)
√ √

BREEAM (NC)
√

BREEAM (R)
√

Table 9 – Typologie des différents labels

Affectation des Différents Labels Quartier

Labels Hab. Hab. Zone Zone Zone Zone
coll. ind. mixte simple mixte complexe indus. comm.

SEED
√ √ √

SNBS
√ √

Site 2000 Watts
√ √ √ √

Cité de l’Énergie - - - - - -
SméO (én.+env.) - - - - - -
SméO (én.) - - - - - -
SméO (Q)

√

Minergie (-P, -A) - - - - - -
Minergie -ECO - - - - - -
LEED (NC et R, Tertiaire) - - - - - -
LEED (NC et R, Résidentiel) - - - - - -
LEED (Quartier)

√ √ √ √ √ √

LEED (Ville) - - - - - -
DGNB (NC) - - - - - -
DGNB (Quartier)

√ √ √ √ √

BREEAM (NC) - - - - - -
BREEAM (R) - - - - - -

Table 11 – Affectations des différents labels quartier
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Compatibilité avec les Normes Suisses des Différents Labels
Labels Compatible

SEED
√

SNBS
√

Site 2000 Watts
√

Cité de l’Énergie
√

SméO (én.+env.)
√

SméO (én.)
√

SméO (Quartier)
√

Minergie (-P, -A)
√

Minergie -ECO
√

LEED (NC et R, Tertiaire)
× (ASHRAE)LEED (NC et R, Résidentiel)

LEED (Quartier)
LEED (Ville)
DGNB (NC) √
DGNB (Quartier)
BREEAM (NC) × (ASHRAE/BPIE/CIBSE)BREEAM (R)

Table 12 – Compatibilité avec les normes suisses des différents labels

Nombre de Projets Certifiés des Différents Labels
Labels Suisse Monde

SEED 3 (2019) 0
SNBS 13 (2020) 0
Site 2000 Watts 39 (2021) 0
Cité de l’Énergie 390 (2021) 0
SméO (én.+env.) 2 (2021) 0SméO (én.)
SméO (Quartier) - -
Minergie 45’261 (2020) 0
Minergie -P 6’264 (2020) 0
Minergie -A 1’212 (2020) 0
Minergie -ECO 1’986 (2020) 0
LEED (NC et R, Tertiaire)

36 (2021) 90’000 (2017)LEED (NC et R, Résidentiel)
LEED (Quartier)
LEED (Ville)
DGNB (NC) 14 (2021) 2’081 (2021)DGNB (Quartier)
BREEAM (NC) 16 (2021) 600’530 (2021)BREEAM (R)

Table 13 – Nombre de projets certifiés des différents labels
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Effort Moyen des Différents Labels
Labels Effort (1-4)

SEED 1.98
SNBS 1.97
Site 2000 Watts 2.04
Cité de l’Énergie 2.02
SméO (én.+env.) 1.98
SméO (én.) 1.17
SméO (Quartier) 1.73
Minergie 1.60
Minergie -P 1.60
Minergie -A 1.60
Minergie -ECO 1.92
LEED (NC et R, Tertiaire) 2.26
LEED (NC et R, Résidentiel) 2.37
LEED (Quartier) 2.34
LEED (Ville) 2.63
DGNB (NC) 2.55
DGNB (Quartier) 2.58
BREEAM (NC) 2.20
BREEAM (R) 2.22

Table 15 – Effort moyen des différents labels

Organisme de Certification des Différents Labels en Suisse
Labels Organisme

SEED Association suisse pour des quartiers durables
SNBS Agence Minergie
Site 2000 Watts Association cité de l’énergie
Cité de l’Énergie Association cité de l’énergie
SméO Batismart
Minergie Agence Minergie
LEED (NC et R, Tertiaire) USGBC
DGNB SGNI Zürich
BREEAM BRE

Table 16 – Organisme de certification des différents labels en Suisse
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Similitudes entre les Différents Labels
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Figure 14 – Matrice similitude SEED vs SNBS
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Figure 15 – Matrice similitude SNBS vs SméO
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Figure 16 – Matrice similitude SNBS vs Minergie
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Figure 17 – Matrice similitude SNBS vs Minergie-ECO
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Figure 18 – Matrice similitude SNBS vs LEED Quartier
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Figure 19 – Matrice similitude SméO vs Minergie-ECO
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EPnR et EGES

Calcul Minergie :
Selon le dossier technique de Minergie [42], l’indice MKZ est la somme de toutes les

énergies partielles MKZ :

MKZ = MKZHLK + MKZw + MKZBel + MKZGerăte + MKZAGT−MKZProd
[
kWh/

(
m2.a

)]
(24)

Les indices partiels sont les suivants :
1. Chauffage, ventilation et climatisation :

MKZHLK = Qh, eff · g/η + ELK · g (25)

2. ECS :
MKZww = Qww · fA · g/η (26)

3. Électricité pour les bâtiments d’habitation :

MKZEI, Wohnen = MKZBel +MKZGerate +MKZAGT = EWohnen · g/AE (27)

avec,

Ewohnen = feff 1·
(
We1 · 800kWh/an + 20kWh/

(
m2an

)
1 · Aw

)
1·(100−e)/100+EAufzug

(28)
4. Autoproduction : n’est pas considérée, car elle n’est pas prise en considération dans

les autres labels.
En substituant les différents indices dans l’équation MKZ, on obtient :

MKZ = Qh, eff · g/η + ELK · g +Qww · fA · g/η + EWohnen · g/AE (29)
En mettant en évidence le facteur de pondération, on obtient :

MKZ = g · (Qh, eff /η + ELK +Qww · fA/η + EWohnen /AE) (30)
En supposant que toutes les énergies proviennent de la même source et tiennent en

compte des rendements, on obtient l’équation finale :

MKZ = g · Ef (31)
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Calcul GIEC :
Les émissions mondiales restantes tel que décrites dans le rapport du GIEC [65], sont

reportées dans le tableau 18. Il a été décidé de prendre un intervalle de confiance élevé,
soit 67 %, dans le but de maximiser les chances de réussir l’objectif.

Budget Carbone Mondial Restant (Rapport du GIEC)
Réchauffement global par rapport à 1850 [°C] Budget carbone restant [Gt CO2-eq]

1.5 400
2.0 1’150

Table 18 – Budget carbone mondial restant selon le rapport du GIEC

Budgetsuisse = budgettotal

population2022
· populationCH,2022 (32)

où :
Budgetsuisse : est le budget carbone suisse [Mt CO2-eq]
Budgettotal : est le budget carbone total restant [Mt CO2-eq]
Population2022 : est la population mondiale en 2022, soit environ 8 milliards [per-
sonnes]
PopulationCH,2022 : est la population suisse en 2022, soit environ 8 millions [personnes]

Les résultats du budget suisse sont dans le tableau 19

Budget Carbone Suisse Restant selon GIEC
Réchauffement global par rapport à 1850 [°C] Budget carbone restant [Mt CO2-eq]

1.5 400
2.0 1’150

Table 19 – Budget carbone suisse restant selon le rapport du GIEC

Budgetindividuel = budgettotal

population2022 · espérancevie

(33)

où :
Budgetindividuel : est le budget carbone individuel global [Gt CO2-eq]
Budgettotal : est le budget carbone total restant [Gt CO2-eq]
Population2022 : est la population mondiale en 2022, soit environ 8 milliards [per-
sonnes]
Espérancevie : est l’espérance de vie selon l’OFS, soit environ 80 ans [an]

Avec ces valeurs et hypothèses, les résultats se trouvent dans le tableau 20.

Budget Carbone Individuel Restant
Réchauffement global par rapport à 1850 [°C] Budget carbone individuel [t CO2-eq/an]

1.5 0.63
2.0 1.80

Table 20 – Budget carbone individuel selon les calculs
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Calcul émissions de la Suisse selon Stratégie Climatique 2050 :
La prédiction des émissions de la Suisse entre 2020 et 2050 est calculée grâce au rapport

de la stratégie climatique 2050 [64]. Les émissions futures sont calculées entre ces deux
dates, car 2020 correspond à la date à partir de laquelle le budget carbone mondial restant
est déterminé. 2050 correspond à la date à laquelle la Suisse est neutre en carbone selon
[64].
Le budget carbone émis entre 2020 et 2050 correspond à l’aire sous la courbe du graphe
27 du rapport [64]. En supposant une diminution linéaire des émissions et des émissions
nettes de zéro en 2050, le calcul est le suivant :

EGESstrat2050 = EGES2020 · t
2 = 51.5 · 30

2 = 772.5[MtCO2 − eq] (34)

où :
EGESstrat2050 : sont les EGES de la Suisse entre 2020 et 2050 selon la stratégie
climatique 2050 [Mt CO2-eq]
EGES2020 : sont les EGES de la Suisse en 2020, selon la stratégie climatique 2050
[Mt CO2-eq]
t : est la durée des émissions, soit 30 ans (2020 à 2050) [an]

EGES selon Stratégie Climatique 2050
EGES cumulées entre 2020 et 2050 [Mt CO2-eq/an] Différence avec GIEC [Mt CO2-eq/an]

772.5 + 372.5 (1.5 °C)
772.5 - 377.5 (2.0 °C)

Table 21 – EGES selon stratégie climatique 2050

EGES selon les labels basé sur SIA 2040

EGESlabels,tot = EGESlabels,personne·t·populationCH,2022 = 2·10−6·30·8·106 = 480[MtCO2−eq]
(35)

où :
EGESlabels,tot : sont les EGES des labels entre 2020 et 2050, si ils s’appuient sur le
norme SIA 2040 [Mt CO2-eq]
EGES2020 : sont les EGES par personne selon les labels, si ils s’appuient sur la norme
SIA 2040, soit 2 tonnes par an et par personne [Mt CO2-eq]
t : est la durée des émissions, soit 30 ans (2020 à 2050) [an]

EGES selon les Labels s’appuyant sur SIA 2040
EGES cumulées entre 2020 et 2050 [Mt CO2-eq/an] Différence avec GIEC [Mt CO2-eq/an]

480.0 + 80.0 (1.5 °C)
480.0 - 670.0 (2.0 °C)

Table 22 – EGES selon selon les labels s’appuyant sur SIA 2040
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Figure 20 – EPnR en fonction des EGES en phase d’exploitation par personne

Figure 21 – EPnR en fonction des EGES selon l’énergie grise par personne

Figure 22 – EPnR en fonction des EGES selon la mobilité par personne
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Figure 23 – EPnR en fonction des EGES au total par personne
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